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Annexe VI : Cadre de S&E et ®valuation de lôimpact 

 

Introduction 

1. Au cours des dernières années et surtout depuis la Déclaration de Paris sur 
lôefficacit® de lôaide, les partenaires au d®veloppement ont beaucoup mis lôaccent sur la 
nécessité dôam®liorer la performance des programmes dôaide d®finis en termes de résultats 
de développement. En effet, on peut citer comme impact lôun des cinq crit¯res du CAD en 
mati¯re dô®valuation de lôaide au d®veloppement.  

2. Conformément à cette orientation, les termes de r®f®rence de lô®valuation de FTI 
stipulent ñquôune conception globale du suivi et ®valuation de FTI, y compris une évaluation 
dôimpact et les données pertinentes de base devraient constituer lôun des résultats de cette 
évaluationò [TOR Æ13]. Ceci étant essentiellement une évaluation formative, on ne 
sôattendait pas ¨ ce quôelle ®value pleinement lôimpact ; elle devrait plutôt ñaider à définir les 
futurs efforts de suivi et évaluationò [Æ15] et ñpermettre ensuite dô®valuer lôimpact de FTIò 
[¶17]. 

3. Ceci est également conforme au livre de base du PPMR (GIE 2007) qui inclut 
dans ses normes de qualité pour les évaluations de programmes mondiaux un examen et 
une critique du cadre de suivi et évaluation existant. 

4. La question de lô®valuation dôimpact a ®t® abord®e sous les aspects ci-après : 

¶ Lô®quipe dô®valuation a d®velopp® son propre cadre dô®valuation (Cambridge 
Education, Mokoro & OPM 2009), une méthodologie détaillée remise au 
partenariat de FTI en janvier 2009. Le document cadre dô®valuation a ®labor® 
une théorie de programme pour chaque but en raison de lôabsence dôun 
document officiel de FTI. 

¶ Les défis auxquels FTI fait face en matière de S&E ont été abordés (Section 3F 
et Annexe F du Rapport de synthèse) surtout par rapport aux pratiques de S&E 
quôobserve le partenariat de FTI pour la gestion. 

¶ Une étude a été commandée au 3ie (White 2009) dans le cadre de cette 
®valuation et sôest achev®e en mars 2009 en vue dôaborder les questions de 
m®thodologie et les possibilit®s dôune ®valuation finale dôimpact de lôinitiative IFT. 

5. Le présent Annexe est conforme aux parties pertinentes des termes de référence 
sur le S&E et lô®valuation dôimpact. La Section B discute de la question g®n®rale dôun cadre 
de suivi et évaluation de FTI et propose un cadre de discussion. La Section C donne un 
aper­u des questions li®es ¨ lô®valuation dôimpact. La Section D présente les options 
disponibles. Enfin, la Section E sert de conclusion.  

 

A. D®veloppement dôun cadre de S&E de FTI 

6. Cette section aborde les deux questions ci-après : 

¶ Elle souligne lôimportance dôun cadre de S&E et d®crit les implications que son 
absence a eu pour le partenariat de FTI.  

¶ Elle présente les grandes lignes dôune structure potentielle de ce cadre qui 
devrait servir de base de discussion entre les partenaires. 
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Existence dôun cadre de S&E de FTI 

7. Cette évaluation a été commandée pour répondre, entre autres questions, à celle 
de savoir si lôinitiative de FTI avait ñun cadre adéquat de suivi et évaluationò qui ait pu 
ñgénérer des contributions régulières et utiles à la prise de décisionò [HLQ 3h].  

8. En effet, dôapr¯s le livre de base du PPMR (GIE 2007 ¶2.6) :  

Lôune des principales conditions favorables ¨ une bonne ®valuation est la mise en place 
dès le début, dôun cadre de S&E. Aussitôt après son lancement, chaque PPMR devrait 
mettre en place un cadre de S&E, au moins au niveau du programme et qui devrait 
comprendre:  

(a) des objectifs et des stratégies clairs et cohérents ; 

(b) une chaîne de résultats escomptés ; 

(c) des indicateurs mesurables qui satisfassent les besoins de suivi et de 
rapport de les organes de direction et de gestion ; et  

(d) des processus systématiques et réguliers de collecte et de gestion des 
données, y compris les données de base. 

9. Bien quôil existe certains de ces ®l®ments, dôautres, encore plus importants 
manquaient de sorte quôon pouvait affirmer que FTI ne disposait pas de cadre de S&E. 
Passons en revue chacun des points ci-dessus: 

¶ Les objectifs ont été spécifiés dans le cadre de FTI de lôann®e 2004 (IIFT 2004) 
comme des buts de grande importance étayés par des principes. Toutefois, les 
strat®gies ¨ suivre en vue dôattendre chacun de ces buts nôont souvent pas ®t® 
claires. Dans le cas par exemple du manque de données, au niveau mondial, 
FTI devrait sôassocier ñavec lôUNESCO pour soutenir le d®veloppement continu 
dôindicateurs appropri®s de suiviò conformément au cadre de FTI. Toutefois, rien 
ne semble indiquer la façon dont cette modeste activit® conduirait ¨ lôatteinte des 
résultats spécifiés dans le cadre de FTI tels que ñle suivi transparent annuel des 
objectifs du cadre indicatifò. Au niveau national, aucune activité spécifique à FTI 
nôa ®t® propos®e dans le cadre de FTI. Dans bien des cas, on sôattendait que 
FTI encourage les partenaires ¨ sôengager dans certaines activit®s (exemple : 
dôapr¯s le cadre de FTI, FTI ñencourage le libre échange dôinformations sur les 
politiques et pratiques des pays participants tout comme des donateursò). 
Lorsque les activités nécessaires sont imprécises et laissées à la discrétion des 
partenaires, ceux-ci ne sauraient être tenus pour responsables si elles ne sont 
pas mises en îuvre. 

¶ FTI nôa pas eu une th®orie de chaîne de résultats pleinement conçue et 
convenue qui lie les contributions et activités disponibles aux rendements et 
résultats souhaitables pour guider le S&E de la performance. Par contre, les 
évaluations des importants partenariats se sont basées sur les analyses des 
mécanismes dôinfluence. Par exemple :  

o Stern et al 2008 ont cherché à savoir si les hypothèses liant la mise 
en îuvre de la D®claration de Paris ¨ des rendements, résultats et 
impacts donnés étaient plausibles. Sôinspirant dôune th®orie g®n®rale 
et des situations spécifiques à un contexte, plusieurs propositions ont 
®t® faites comme lignes indicatives dôenqu°te pour la phase suivante 
de lô®valuation.  

o Bennett et Fairbank 2003, ont présenté un cadre conceptuel qui a 
identifié la façon dont le Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la 
Tuberculose et le Paludisme (FMLSTP) affecte les systèmes et 
r®sultats de sant® en vue dôoffrir une base à son S&E. 
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¶ Pour FTI, il nôy a pas eu dôindicateurs de r®ussite ou tout au moins dôindicateurs 
pouvant être vraisemblablement liés au rôle du partenariat de FTI. La 
spécification dôindicateurs de résultats de niveau supérieur, tels que les 
indicateurs du cadre indicatif ne sauraient constituer un substitut puisque FTI ne 
repr®sente quôune partie des efforts dôensemble en faveur de lôEPPT et il serrait 
déplacé de juger FTI seulement par rapport à la réalisation de ces indicateurs. 

¶ En cons®quence, il nôy a pas eu une description détaillée des processus de 
collecte des données. Par exemple, il y avait un engagement implicite à la 
collecte dôinformations sur la óperformance des donateursô et sur lesquelles 
seraient fondées les rapports réguliers. Toutefois, les données de la principale 
source (DAC SNPC) sont souvent contestées par des donateurs individuels ; 
pourtant, on nôa pas essay® de les concilier avec des sources alternatives. En 
pratique, des informations nôont pas ®t® syst®matiquement recueillies sur la 
performance des donateurs et nôont pas ®t® mises ensemble pour suivre les 
engagements spécifiques de la performance des donateurs.  

10. Le livre de base du PPMR a par ailleurs ajouté que ñlorsque les objectifs et 
strat®gies nôont pas ®t® bien exprimés é les ®valuateurs devront formuler une note claire et 
approuv®e des objectifs et strat®gies en concertation avec lôorgane de direction (ou le sous-
comité de supervision ou le groupe externe) qui supervise lô®valuationò (GIE 2007 ¶9.5).  

11. Côest pour cela que dans la compétence du document cadre de lô®valuation, et 
en collaboration avec le Comité de supervision de lô®valuation, lô®quipe dô®valuation a 
développé un cadre logique. Au niveau théorique, le cadre a défini un ensemble 
dôhypoth¯ses ¨ tester. Au niveau pratique, il a énuméré des questions détaillées 
dô®valuation, avec les principales sources de justification nécessaires pour y répondre ï et a 
fourni un point de concentration pour les enquêtes de chaque flux de travail.  

12. Le cadre a suivi une structure standard qui est passée par les niveaux successifs 
de chacun des cinq flux de canaux hypothétiques dôinfluence proposés: politique et 
planification, finance, donn®es et S&E et efficacit® de lôaide :1 

¶ Le niveau zéro a pris en compte le contexte au niveau mondial et national avant 
la création du partenariat de FTI. 

¶ Le niveau un a énuméré les contributions apportées et les activités entreprises 
dans le cadre de FTI. 

¶ Le niveau deux a examiné les effets immédiats (rendements à court terme) qui 
seraient attendus dans les processus du secteur éducatif. 

¶ Le niveau trois a examiné les effets immédiats (rendements à moyen et long 
termes) tels que les changements dans les politiques du secteur, les dépenses 
et la prestation des services. 

¶ Le niveau quatre a énuméré les rendements attendus à long terme sur la 
quantit®, la qualit®, lôacc¯s et la viabilit® de lôenseignement primaire. 

¶ Le niveau cinq ®tait r®serv® aux effets ópersonnels, institutionnels, ®conomiques 
et sociauxô ¨ long terme de lôenseignement primaire étendue. 

13. La séquence logique a été formulée dans le contexte des facteurs externes et 
des hypothèses qui devraient être testées pour confirmer si les différents acteurs et les 
divers pays ont la même compréhension des objectifs et des fonctions de FTI. Dans le cas 
contraire, la s®quence logique serait bris®e avec des cons®quences pour lô®valuation de 
lôefficacit®, lôefficience et la viabilit® de FTI. 
                                                
1
 Voir lôAnnexe V du pr®sent rapport (Note sur lôApproche et les Méthodes), qui fait une discussion 
suppl®mentaire et reproduit en d®tail le cadre logique ®largi pour lô®valuation ¨ mi-parcours. 
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14. Ce cadre logique semblait se tourner vers le passé en essayant dôinterpr®ter les 
actions des partenaires de FTI. Toutefois, ce quôil faut au partenariat côest un cadre logique 
tourné vers lôavenir sur lequel fonder une future ®valuation. Ceci est également en accord 
avec les termes de référence qui exigeaient que le nouveau cadre ñsôinspire du cadre 
dô®valuation créé pour cette évaluationò [TOR ¶15].  

Cadre de S&E proposé 

15. Le cadre de suivi et évaluation proposé est structuré comme un cadre logique 
conventionnel. Il se compose des éléments ci-après : 

¶ Formulations narratives du but/impact, but/résultats, rendements et activités. 

¶ Indicateurs et sources (abordant également de façon implicite les processus de 
collecte des données). 

¶ Lignes de référence, repères et cibles. 

¶ Hypothèses. 

16. Les formulations narratives ont été développées sur la base ci-après :  

¶ Les formulations au niveau du but/impact et du but/résultat sont tirées du cadre 
dô®valuation de janvier 2009 de lô®quipe dô®valuation (Cambridge Education, 
Mokoro & OPM 2009). 

¶ Les formulations du niveau du rendement prennent pour point de départ les Buts 
du cadre de FTI de 2004 (IIFT 2004) : (i) une aide plus efficace ¨ lôenseignement 
primaire ; (ii) une forte augmentation de lôaide ¨ lôenseignement primaire ; (iii) 
des politiques sectorielles efficaces dans le domaine de lôenseignement ; (iv) un 
financement national adéquat et soutenu au secteur de lô®ducation ; (v) une plus 
grande responsabilité pour les résultats sectoriels ; et (vi) un apprentissage 
mutuel de ce qui marche en faveur de lôam®lioration des r®sultats de 
lôenseignement primaire et de la promotion des objectifs de lôEPT. Ces objectifs 
ont été compilés en formulations narratives du rendement comme suit : 

o Les objectifs (i) correspondent ¨ un rendement de lôefficacit® de lôaide 
(Rendement N° 4) 

o Les objectifs (ii) et (iv) correspondent à un rendement financier 
(Rendement N° 2) 

o Lôobjectif (iii) correspond à un rendement de politiques et de 
planification (Rendement 1) 

o Les objectifs (v) et (vi) correspondent à un rendement de données et 
de S&E (Rendement 3).2 

¶ Les formulations au niveau de lôactivit® essayent dôidentifier les activités que le 
partenariat entreprendra directement et dans lesquelles il sera suivi. Elles 
devront être minutieusement examinées par le partenariat en vue dôautres 
changements en matière de gouvernance, de changement dans les principaux 
éléments de la stratégie de FTI et de toutes les décisions prises sur le rôle du 
Secrétariat de FTI. 

17. Sôagissant des indicateurs :  

¶ Le cadre proposé met un accent particulier sur les indicateurs au niveau de 
lôactivit® et du rendement, o½ il nôy avait pas dôindicateurs pour la plupart du 
temps, ce qui a brouillé les questions de responsabilité.  

                                                
2
 Notez que bien que la "capacité" apparaisse comme lôune des quatre "insuffisance", il nôy a pas 
dôobjectif ou de rendement séparé de développement de capacité, le développement de capacité 
devrait être intégré dans toutes les activités. 
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¶ Au niveau du but/résultat, les indicateurs devraient être choisis parmi les buts de 
lôEPT, notamment le taux dôach¯vement de lôenseignement primaire. Bien quôil 
soit possible dôagrandir la liste pour y inclure certains indicateurs de óprestation 
de servicesô du Cadre indicatif actuel ou révisé, il serait préférable de garder 
cette liste restreinte.  

¶ Au niveau de lôobjectif/impact, aucun indicateur nôa ®t® choisi. Lôobjectif ultime de 
lôenseignement primaire pour tous constitue une meilleure qualit® de vie. Les 
partenaires de FTI devraient °tre inform®s de la derni¯re recherche sur lôimpact 
¨ long terme de lôenseignement primaire sur les aspects personnels, 
institutionnels, économiques et sociaux de la vie dans les pays en 
développement, et potentiellement réfléchir sur un ensemble restreint 
dôindicateurs pertinents. 

18. En termes de définition des références, des repères et des cibles, lô®quipe 
dô®valuation est confront®e ¨ quelques contraintes. Dôapr¯s les termes de r®f®rence, le 
cadre qui devrait être proposé par cette évaluation ñdevrait indiquer les données de base 
n®cessaires ¨ lô®valuation de lôimpact de FTIò [TDR ¶15]. Toutefois, le choix des bases 
dépend du choix des indicateurs, qui à son tour devrait revenir au partenariat. Néanmoins, 
les indicateurs proposés ont été minutieusement choisis afin de veiller ¨ ce quôils puissent 
être suivis soit à travers les systèmes existants ou à travers leurs extensions 
raisonnablement simples. Une approche différente a été adoptée dans la définition des 
repères au niveau de lôactivit® : elles ressemblent au cadre progressif (utilisé par FTI pour 
décrire son approche des états fragiles ; voir IIFT 2007) et reconna´t quô®tant donn® que les 
états sont à des étapes différentes, le centre dôint®r°t des activit®s de FTI aura ¨ sôadapter 
aux besoins des pays partenaires. Enfin, les objectifs et leur niveau dôambition doivent être 
fixés par le partenariat. 

19. Les hypothèses représentent une version revue de celles énumérées dans le 
cadre dô®valuation de janvier 2009. Elles devront être régulièrement suivies en vue de 
confirmer quôelles restent valables. 

20. Il conviendrait de mettre lôaccent sur plusieurs points importants du cadre de S&E 
proposé : 

¶ Le cadre est en train dô°tre propos® comme une base de discussion entre les 
partenaires de FTI. Il est destiné à être considérablement examiné et amendé 
par les partenaires afin de mieux refl®ter ce que le partenariat pense quôil devrait 
atteindre. Le cadre proposé ne devrait pas être perçu comme un cadre devant 
°tre adopt® en lô®tat. Afin de faciliter la discussion, un certain nombre de 
décisions possibles devant être prises par les partenaires dans le choix des 
indicateurs sont proposées dans les notes de bas de page mais elles ne sont 
quô¨ titre indicatif et non exhaustif. 

¶ Le cadre met lôaccent sur le suivi du partenariat de FTI (avec un accent 
particulier sur ses activités et ses rendements). Bien quôil comporte peu 
dôindicateurs cl®s du secteur ®ducatif au niveau de lôobjectif et du but, il ne 
constitue pas un cadre de suivi de la performance de lôEPT des pays. 

¶ Il est indispensable de suivre les indicateurs des pays éligibles de FTI, et non 
pas seulement les indicateurs de ceux bénéficiant de son appui ; les données 
limitées au dernier groupe ne peuvent pas fournir des informations sérieuses sur 
la valeur ajoutée de FTI. 

¶ Le suivi et évaluation de FTI se produit à deux niveaux :  

o Le cadre propos® met lôaccent sur le S&E au niveau mondial. Il 
suppose que le Secrétariat de FTI serait chargé de sa coordination.  
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o Le S&E au niveau national devrait ®galement mettre lôaccent sur les 
aspects de lôimpact qui sont plus durs ¨ observer. Par exemple, le 
suivi des engagements des bailleurs de fonds et des pays à financer 
un plan du secteur éducatif nécessite une connaissance spécifique du 
pays. Toutefois, les nuances dôun cadre de S&E doivent °tre 
abord®es s®par®ment et ne constituent pas lôobjet de la matrice 
suivante. 

21. Pendant que des efforts ont été faits pour inclure des indicateurs faciles à 
mesurer, il faudrait que des efforts supplémentaires soient déployés dans plusieurs cas. 
Trois différents types dôefforts accrus devant °tre demandés sont mentionnés ci-dessous à 
titre dôexemple : 

¶ FTI a entrepris une évaluation de la qualité des documents du PSE (Banque 
mondiale) et il est envisagé que cette initiative soit poursuivie. Toutefois, les 
critères relatifs à la transparence de lô®valuation doivent être clairement définis 
dans un document officiel (et devraient ®galement couvrir dôautres centres 
dôint®r°t). De plus, les critères devront être compatibles avec les conditions 
spécifiques des pays.3 

¶ Un cadre dô®valuation de la qualit® des donn®es (CEQD) a été adapté aux 
statistiques de lôenseignement par la Banque mondiale et lôISU. Il est prévu que 
ce cadre soit appliqué (partiellement ou totalement) pour évaluer la qualité des 
processus de collecte des données de lôenseignement. Toutefois, cela 
nécessitera un programme et lôallocation de ressources par FTI. 

¶ Il est possible que la qualité actuelle de certaines données ne soit pas 
totalement satisfaisante (exemple : les ressources publiques récurrentes 
allou®es ¨ lô®ducation comme pourcentage du total des dépenses publiques 
récurrentes discrétionnaires). Ceci exigera que FTI travaille en étroite 
collaboration et sérieusement avec les institutions clés (exemple : lôISU ou 
dôautres institutions) en vue de veiller à ce que la qualité des données soit 
améliorée et cela pourrait nécessiter un accord de coopération. En fait, il 
souligne le fait quôil serait essentiel dôexaminer lôimplication active de lôISU, du 
RMS et du DAC dans la finalisation du cadre de S&E. Le cadre proposé spécifie 
les probables sources de chaque indicateur mais le protocole de collecte des 
données de chacun de ces indicateurs (et la responsabilité directe du Secrétariat 
de FTI lui-même) devrait être clairement spécifié. 

 

 

 

 

                                                
3
 Le travail de lôinitiative D®penses Publiques et Responsabilit® Financi¯re (DPRF) offre un mod¯le 

pertinent de normalisation de ces évaluations. 
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B.  Proposition de cadre de S&E du partenariat de FTI 

BUT/ IMPACT Indicateur Base [200X] Repère 1 Repère 2 Objectif [201X] 

Avantages à long terme 
tir®s de lôach¯vement de 
lô®ducation primaire pour 
tous 

 [À définir] 

    

Source    

     
 

BUR / RÉSULTATS Indicateur Base [200X] Repère 1 Repère 2 Objectif [201X] 

Achèvement de 
lô®ducation primaire / 
Objectifs de lôEPT atteints 

[AEP 1] 

Taux dôach¯vement de lô®ducation primaire par genre  
par les pays éligibles de FTI 

1. Estimé sur les bases de données administratives 

2. Estimé sur la base de données représentative sur 
le plan national dôenqu°tes men®es aupr¯s des 
ménages dans la tranche dô©ge des 15 à 19 ans 

    

Source    

1. ISU / Division de la 
population des Nations 
Unies 

2. Centre de politique et 
des données sur 
lô®ducation 

   

Indicateur Base [200X] Repère 1 Repère 2 Objectif [201X] 

[AEP 2] 

Nombre des enfants non scolarisés  
par pays éligibles de FTI 

1. Estimé sur la base de données administratives / 
recensement de la population 

2. Estimé sur la base de données représentatives sur 
e plan national dôenqu°tes menées auprès des 
m®nages dans la tranche dô©ge des 6 ¨ 14 ans 

    

Source    

1. ISU / Division de la 
population des Nations 
Unies 

2. Centre de politique et 
des données sur 
lô®ducation 

   

Indicateur Base [200X] Repère 1 Repère 2 Objectif [201X] 

Indicateur des r®sultats dôapprentissage  
par pays éligible de FTI 

2 

1. classe préparatoire : proportion dô®l¯ves qui, apr¯s 
deux ans dô®tude primaire, ont d®montr® des 
capacités suffisantes de lecture et de compréhension 
à ólire et à apprendreô 

[ñles élèves sont en mesure de lire et de comprendre 
à la minute un certain nombre de mots définis sur le 
plan national dès la fin du CP 2"] 

2. Fin de cycle : proportion des élèves capables de lire 
et de comprendre, dôapr¯s les objectifs du programme 
de cours de leur pays, à la fin des cours primaires. 

    

Source    

À spécifier  

Le partenariat de FTI fera 
la promotion systématique 
de la mise en îuvre des 
évaluations nationales des 
capacités de lecture 

   

1. Mais ces données ne doivent pas être utilisées sans se poser de questions, puisquôelles sont susceptibles de sous estimer systématiquement les enfants non scolarisés (voit les commentaires sur les 
questions relatives aux données en Annexe I). 
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2. Les indicateurs proviennent de la note óAddition des indicateurs des r®sultats dôapprentissageô produite par le Secrétariat de FTI en juillet 2009.  
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RENDEMENT 1 Indicateur Base [2007] Repère  Objectif [201X] HYPOTHÈSES 

[POLITIQUE ET 
PLANIFICATION DE 
Lô£DUCATION] 

Bonnes politiques 
sectorielles élaborées 
dans le secteur de 
lô®ducation 

Qualité des plans du secteur éducatif dans les pays 
éligibles de FTI

 

[évaluation de 28 pays par 
FTI] 

  

 Stabilité politique 

 Les élites nationales 
soutiennent lôEPT 

 Le gouvernement 
engagé aux résultats de 
développement  

 Adapter la structure 
organisationnelle et 
salariale des services 
publics 

 Cadre à moyen terme 
du budget mis en îuvre 

Source   

Formule de pointage de 
FTI adaptée

 1   

Indicateur Base [2007] Repère  Objectif [201X] 

Qualit® des plans du secteur de lô®ducation dans les 
pays éligibles de FTI en termes de couverture des 
questions à facette multiple  
(genre, VIH/SIDA, handicap, équité)  

   

Source   

Nouvelle formule de 
pointage de FTI

 2
 

  

Indicateur Base [2007] Repère  Objectif [201X] 

Variation entre lôallocation du plan du secteur ®ducatif 
et les dépenses budgétaires absorbées dans les pays 
éligibles de FTI 

3
 

1. Dépenses totales 

2. Dépenses récurrentes non salariales  

   

Source   

Évaluation annuelle 
conjointe. 

  

1. Élargir et appliquer la méthodologie de révision du PSE 2007 de FTI aux plans de tous les pays éligibles de FTI (veiller à ce que la méthodologie soit clairement documentée et comprise). La formule 
touche quatre sections (planification ; financement ; données ; capacité) à travers trois dimensions (clarté, stratégie et suivi). Examinez lô®largissement de lô®valuation pour couvrir aussi les aspects tels que 
le caract¯re inclusif/transparence dans lô®laboration du plan.  

2. Élargir la méthodologie ci-dessus de façon directe pour évaluer les questions à facettes multiples. 

3. Si non lôindicateur peut : (1) évaluer la variation entre lôallocation du CDMT et les d®penses budg®taires r®elles (sôil y a un CDMT) ; (2) se concentrer sur les d®penses de lôenseignement primaire et/ou de 
base (plut¹t que sur lôensemble).  

Activité Indicateur Faible  Moyen Élevé  

1.1 Plaider en faveur de lôEPPT/EPT aux niveaux mondial et 
national avec un accent particulier sur les états fragiles 

Nombre de visites de pays par le personnel de 
FTI 

Centre dôint®r°t de la 
visite : présenter les 
concepts et le processus 
de FTI 

Centre dôint®r°t de la 
visite : évaluer la mise en 
îuvre du plan 

Centre dôint®r°t de la 
visite : soutenir les 
groupes des bailleurs de 
fonds locaux 

1.2 Plaider en faveur de la préparation du PSE dans tous les 
pays éligibles de FTI 

Nombre de pays éligibles de FTI ayant des PSE 
sectoriels approuvés 

Plans sous sectoriels Plans sectoriels 
Plans sectoriels 
incorporés dans la 
SRP/CBMT 

1.3 Mettre en îuvre les processus dôapprobation du plan 
du secteur de lô®ducation avec des directives dô®valuation de 
FTI 

Taux des évaluations achevées en x mois dès la 
soumission du PSE 

Évaluation des 
approbations étrangères 
aux pays 

Lô®valuation de 
lôapprobation implique des 
acteurs locaux 

Le processus 
dôapprobation fait partie 
des processus nationaux 

1.4 Conseiller, suivre et produire des rapports sur les résultats 
des processus conjoints dô®valuation annuelle avec un 
accent sur lôutilisation de leurs r®sultats pour la prise de 
d®cision en mati¯re de politique de lô®ducation.

 

Nombre de pays éligibles de FTI dont les 
rapports de performance du secteur éducatif 
sont publiés sur le site web de FTI. 

Pas de rapport annuel sur 
la performance du secteur 
de lô®ducation 

Rapport annuel de la 
performance du secteur 
de lô®ducation approuvé 
par les acteurs 

Les recommandations du 
rapport sont suivies et 
respectées 

1.5 Veiller ¨ ce quôil y ait une strat®gie de d®veloppement des 
capacités liée au plan sectoriel et aux directives de 
développement des capacités de FTI, des rapports sur les 
résultats et des mises à jour sur les recommandations  

Nombre de stratégies de développement de 
capacité préparées (comme faisant partie 
intégrante du PSE) au cours des trois dernières 
années 

Pas de stratégie de 
développement des 
capacités 

La stratégie de 
développement des 
capacités couvre le 
secteur éducatif 

Stratégie de 
développement des 
capacités liée à une plus 
large réforme de la GDP 
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et des services publics 

1.6 Utiliser le FDPE pour ñrenforcer la capacité nationale à 
d®velopper et ¨ mettre en îuvre efficacement de bonnes 
politiques en mati¯re dô®ducation, de solides programmes 
orientés sur les résultats et des budgets réalistesò  

Volume des ressources allouées au (nouvel) 
objectif 1 du FDPE 

Les décisions sur 
lôutilisation des fonds 
impliquent des acteurs 
locaux et sont liées au 
PSE 

Les systèmes de suivi 
sont utilisés pour évaluer 
lôefficacit® du fonds du 
FDPE 

Les remarques provenant 
du suivi améliorent 
lôalignement des projets 
du FDPE et du PSE 

1.7 Utiliser le FDPE pour ñrenforcer le rôle des groupes 
®ducatifs locaux dans la coordination de lôappui au secteur 
éducatif, engager et aligner une large structure de base et 
promouvoir le leadership et la responsabilité nationauxò 

1 

Volume des ressources allouées au (nouvel) 
objectif 3 du FDPE  

Implication temporaire de 
la communauté dans la 
planification de lô®ducation 

Implication coordonnée de 
la communauté dans la 
planification de lô®ducation 

Implication de la société 
civile dans la planification 
de lô®ducation et la 
responsabilité  

1. Utilisation du guide du processus national (ou un document cadre révisé de FTI qui comportera le guide du processus) comme base au d®veloppement dôune liste de contr¹le des activit®s du groupe 
éducatif local à surveiller.  
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RENDEMENT 2 Indicateur Base [200X] Repère  Objectif [201X] HYPOTHÈSES 

[FINANCES DE 
LôENSEIGNEMENT] 

Fonds nationaux et 
étrangers adéquats et 
viables mobilisés en 
faveur de lôenseignement 

Total 

1. engagements  

2. d®caissement de lôODA en faveur de 
lôenseignement de base dans les pays ®ligibles de FTI 

   

 Les conditions 
économiques mondiales 
nôentra´nent pas une 
réduction des 
engagements en faveur 
de lôaide 

 Les conditions 
économiques nationales 
sont favorables 

 Les crises humanitaires 
ne provoquent pas de 
crise budgétaire 

 Les réformes de la 
gestion des finances 
publiques suivent la 
cadence au sein du 
gouvernement central 
(spécialement les 
finances et la 
planification), y compris 
les processus budgétaires 
et fiduciaires 

Source   

OECD/DAC CRS   

Indicateur Bas [200X] Repère  Objectif [201X] 

Part de lôenseignement de base 

1. engagements  

2. d®caissement en faveur de lôensemble de lôODA ¨ 
lôenseignement dans les pays éligibles de FTI 

   

Source   

OCDE/DAC SNPC   

Indicateur Bas [200X] Repère  Objectif [201X] 

Prévisibilité du financement étranger : proportion de 
lôaide (¨ lôenseignement de base) décaissée au cours 
de lôann®e pr®vue 

1
 
2 

[indicateur N° 7 de la Déclaration de Paris]
 

   

Source   

OECD/DAC SNPC,  
enquête sur la Déclaration 
de Paris 

  

Indicateur Base [200X] Repère  Objectif [201X] 

Dépenses publiques renouvelables en faveur de 
lôenseignement par rapport au pourcentage total des 
dépenses publiques discrétionnaires renouvelables

 

   

Source   

ISU   

1. Lôindicateur peut se focaliser sur une prévisibilité à long terme (3 ans) plut¹t quô¨ court terme (1 an). Lôenqu°te sur la D®claration de Paris ne se penche que sur ce dernier ; ainsi, il faudrait des 
informations supplémentaires. 

2. Lôenqu°te sur la D®claration de Paris ne va pas au niveau du secteur de (lô®ducation) ou du sous secteur de (lôenseignement de base) ; ainsi, il faudrait des informations supplémentaires. 

 

Activité Indicateur Faible  Moyen  Élevé  

2.1 Sôengager aux côtés du Ministère des Finances pour 
soutenir les réformes de la gestion des finances publiques qui 
peuvent sôappliquer dans le secteur de lô®ducation 

Qualité et opportunité des rapports budgétaires 
en cours dôexercice 

1 

Mauvaise planification, 
gestion, (établissement 
des coûts et 
budgétisation), suivi et 
rapport financiers dans 
lôenseignement  

Planification, gestion, suivi 
et rapport financiers 
développés dans 
lôenseignement  

Système consolidé de 
gestion des finances 
publiques 

2.2 Plaider pour un niveau plus ®lev® de lôaide en faveur de 
lôenseignement de base et mobiliser des fonds ext®rieurs pour 
réapprovisionner les Fonds catalytiques en vue dôam®liorer la 
pr®visibilit® des flux de lôaide ®trang¯re 

Engagements en faveur des fonds catalytiques 
Aide instable à 
lôenseignement 

Aide prévisible à 
lôenseignement 

Aide prévisible à 
lôenseignement contenue 
dans les documents 
budgétaires 

2.3 Évaluer les demandes des fonds catalytiques suivant la 
formule conforme aux objectifs de FTI  

Distribution des allocations des fonds 
catalytiques par critères 

Allocations sans aucun 
rapport avec aucune 
formule 

Introduction de formule 
Allocations conformes à 
des formules 

2.4 Veiller à ce que les ressources des fonds catalytiques 
soient décaissées en temps opportun pour financer et soutenir 

Temps ®coul® entre lôallocation du don des 
fonds catalytiques et le premier décaissement 

Les procédures non liées 
à FTI retardent les 

Décaissements aussi 
rapides que les canaux 

Décaissements plus 
rapides que les canaux 
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les activités sélectionnées décaissements alternatifs dôaide alternatifs dôaide 

1. PEFA indicator 
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RENDEMENT 3 Indicateur Base [200X] Repère  Objectif [201X] HYPOTHÈSES 

[DONNÉES ET S&E] 

Données fiables, 
opportunes et utiles 
produites et utilisées par 
les acteurs nationaux et 
locaux de lô®ducation 

[Suivi des indicateurs en cours dans la qualité des 
systèmes de données dans les pays éligibles de FTI] 

1 

    Les barrières culturelles 
et politiques à la prise de 
décision fondée sur des 
données probantes ont 
surmonté : une demande 
suffisante ¨ lôutilisation 
des données pour la 
politique 

 Personnel nommé aux 
postes clés pour la 
gestion des données 
relatives à lôenseignement 
dans les services 
centraux et locaux 

 Les infrastructures de la 
technologie de 
lôinformation et de la 
communication ont 
favorisé le partage 
dôinformations  

Source   

FTI and UIS / World Bank   

Indicateur Base [200X] Repère  Objectif [201X] 

Nombre des pays éligibles de FTI ayant rapporté à 
lôISU leurs donn®es sur le taux dôach¯vement du cours 
primaire au cours des 12 mois à compter de la fin de 
lôann®e scolaire 

   

Source   

ISU   

Indicateur Base [200X] Repère  Objectif [201X] 

Nombre de pays éligibles de FTI ayant conduit un 
recensement scolaire annuel qui a permis de recueillir 
des donn®es de tous les types dôinstitutions 
dôenseignement primaire (officielles et non officielles, 
publiques et privées, laïques et religieuses) 

   

Source   

ISU   

1. Lôindicateur (ou indice composite) devrait °tre bas® sur au moins lôune des dimensions du Cadre dô®valuation de la qualit® des donn®es (óUn cadre dô®valuation de la qualit® des statistiques de 
lôenseignementô) développé conjointement par la Banque mondiale et lôISU : intégrité, sûreté méthodologique, exactitude et fiabilité, caractère pratique et accessibilité. 

 

Activité Indicateur Faible  Moyen  Élevé  

3.1 évaluer régulièrement la qualité des données qui 
soutiennent le plan de secteur de lô®ducation et identifier les 
domaines à aborder 

Nombre de pays éligibles de FTI évalués 
Évaluer les recensements 
¨ lô®cole 

Évaluer tous les systèmes 
des donnes 
administratives  

Évaluer toutes les 
statistiques sur 
lôenseignement 

3.2 Conduire un programme conjoint avec lôISU et le RMS afin 
de veiller à ce que les quatre indicateurs clés (taux 
dôach¯vement du cours primaire, taux net dôinscription, taux 
dôalphab®tisation et parit® du genre) soient partout suivis de 
façon coordonnée 

Nombre de pays pour lesquels une comparaison 
de ces quatre indicateurs (convenus entre FTI, 
lôISU et le RME pour permettre la comparaison à 
travers les pays et au fil du temps) peut être faite 
pendant trois années consécutives 

Tous les pays ont 
systématiquement produit 
un rapport sur 1 indicateur 

Tous les pays ont 
systématiquement produit 
un rapport sur 2 à 3 
indicateurs 

Tous les pays ont 
systématiquement produit 
de rapport sur 4 
indicateurs 

3.3 Conduire des programmes conjoints pour combler les 
lacunes dans les donn®es relatives ¨ lôaide ¨ lô®ducation (avec 
lôOCDE/DAC et les principaux donateurs individuels) et aux 
d®penses publiques en faveur de lôenseignement (avec le 
FMI/SFI) 

Nombre de pays pour lesquels une comparaison 
des [principaux indicateurs du financement 
national et ®tranger ¨ lôenseignement de base] 
peut être faite pendant trois années 
consécutives  

Les statistiques sur les 
finances et lôaide 
publiques peuvent être 
suivis pour 50 % des pays 
éligibles 

Les statistiques sur les 
finances et lôaide 
publiques peuvent être 
suivis pour 75 % des pays 
éligibles 

Les statistiques sur les 
finances et lôaide 
publiques peuvent être 
suivis pour tous les pays 
éligibles 

3.4 Conduire un programme conjoint (avec le PNUD) pour 
combler les lacunes dans les données sur les enfants non 
scolarisés et les prévisions démographiques  

Nombre de pays éligibles de FTI dans lesquels 
lôestimation des enfants non scolaris®s est 
reformée 

Estimation conventionnelle 
des enfants non scolarisés 

Les estimations tiennent 
compte de la question des 
enfants réfugiés  

Les estimations tiennent 
compte de la question des 
bidonvilles  

3.5 Conduire un programme conjoint pour combler les lacunes 
dans les donn®es relatives aux r®sultats dôapprentissage 

Nombre de pays éligibles de FTI ayant des 
systèmes nationaux dô®valuation des 
comp®tences en mati¯re dôapprentissage / de 
lecture 

10% des pays éligibles ont 
un système national 

25 % des pays éligibles 
ont un système national  

50% des pays éligibles 
ont un système national 
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3.6 Utiliser le FDPE pour ñapprofondir la connaissance et 
lôapprentissage sur les questions jug®es prioritaires par les 
pays et dans les forums mondiaux sôil le faut en partenariat 
avec les institutions nationales et internationales existantesò 

Volume des ressources allouées au (nouvel) 
Objectif 2 du FDPE 

But des projets soutenus 
par le FDPE sélectionnés 
par des acteurs 
internationaux 

But des projets soutenus 
par le FDPE sélectionnés 
par des acteurs nationaux 

Les résultats des projets 
soutenus par le FDPE se 
sont reflétés dans les 
revues et politiques 
nationales 

3.7 Publier des revues des expériences politiques à travers 
les pays pour informer la prise de décision par les partenaires 
de FTI. 

Nombre de publications faisant la synthèse des 
conclusions pertinentes sur les avancées vers 
lôEPPT/EPT  

Deux publications par an Quatre publications par an Six publications par an 
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RENDEMENT Indicateur Base [200X] Repère  Objectif [201X] HYPOTHÈSES 

[EFFICACIT£ DE LôAIDE] 

Aide ¨ lôenseignement 
primaire assurée de façon 
efficace 

Alignement : Pourcentage de lôaide ¨ lô®ducation 
énumérée dans le budget et dans les annexes  

[Indicateur 3 de suivi de la Déclaration de Paris] 
1 

   

 Lôengagement mondial 
en faveur de lôefficacit® de 
lôaide ¨ travers la 
coordination, 
lôharmonisation et 
lôalignement persiste 

 Mesures incitatives aux 
donateurs pour quôils 
changent de 
comportement 

 Les pays récipiendaires 
demandent la 
responsabilité  

par tous les acteurs 

Source   

Enquête sur la Déclaration 
de Paris 

  

Indicateur Base [200X] Repère  Objectif [201X] 

Harmonisation : Utilisation dôarrangements et de 
proc®dures communs dans le secteur de lô®ducation 

[Indicateur 9 de suivi de la Déclaration de Paris] 

   

Source   

Enquête sur la Déclaration 
de Paris 

  

Indicateur Base [200X] Repère  Objectif [201X] 

Gestion des résultats : Différence du montant reçu du 
renouvellement du don du fonds catalytique par 
rapport au don original entre dons de bon et de 
mauvais rendement 

   

Source   

FTI   

1. Lôindicateur peut subsidiairement se pencher sur la fréquence du d®caissement de lôaide ¨ lô®ducation (1) à travers les systèmes de GFP du gouvernement [Indicateur 5a de suivi de la Déclaration de 
Paris] et/ou (2) en utilisant les systèmes de passation de marchés du gouvernement [Indicateur 5b de suivi de la Déclaration de Paris]. 

 

Activité Indicateur Faible  Moyen Élevé  

4.1 Encourager un soutien coordonné des donateurs au plan 
du secteur de lô®ducation 

Type de modalité approuv® pour lôaide ¨ 
lôenseignement de base en g®n®ral 

Mécanisme coordonné 
pour évaluer les besoins 
et apporter une aide : 
groupe MCE, PAG, CPIO 

1 

Gestion et provision 
conjointes de lôaide : 
financement commun, 
fonds de placement de 
plusieurs donateurs 

Mécanisme de 
coordination dirigé par les 
pays pour g®rer lôaide et 
produire des résultats 

4.2 Veiller à ce que les modalités des FC et du FDPE soient 
conformes aux processus nationaux 

Type de modalité approuvé pour les dons des 
fonds catalytiques  

Non aligné Partiellement aligné Totalement aligné 

4.3 £valuer les dispositions relatives ¨ lôefficacit® de lôaide 
dans le secteur de lô®ducation dans les pays ®ligibles de FTI 
et suivre les recommandations 

Nombre de pays pour lesquels est élaborée une 
note annuelle dôinformation sur la mise en îuvre 
de la convention de FTI 

2 

Aide apportée de façon 
morcelée et guidée 
essentiellement par les 
priorités individuelles des 
donateurs 

Mécanismes de 
coordination revus et 
renforcés 

Aide coordonnée, 
harmonise et alignée 

4.4 Renforcer les capacités des groupes de donateurs locaux 
3 

Nombre dôateliers organis®s par FTI dans le 
pays/la région pour informer les groupes des 
donateurs locaux des bonnes pratiques en 
mati¯re dôefficacit® de lôaide 

Mécanismes inefficaces et 
pas assez consultatifs 
dans le pays pour discuter 
de lôefficacit® de lôaide  

Les acteurs reçoivent 
fréquemment des 
informations récentes sur 
les flux et lôefficacit® de 
lôaide 

Clarté sur les 
engagements mutuels et 
les délais entre les 
partenaires 

1. Pertinent pour les états fragiles : MCE = Mission conjointe dô®valuation ; PAG = Processus des appels globaux ; IASC = Comité permanent inter organisations 

2. Ce type de note annuelle dôinformation pourrait devenir une condition de d®caissement des fonds catalytiques. 

3. Utiliser le guide du processus au niveau national comme base dô®laboration dôune liste des activités du groupe des donateurs locaux qui seront suivies.  
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Étapes suivantes  

22. Le cadre ci-dessus devrait servir de base à une longue discussion qui aurait dû 
être organisée depuis longtemps entre les partenaires. Il est donc nécessaire de publier les 
démentis ci-après en tenant compte des citations suivantes tirées du livre de base du PPMR 
(GGIE 2007, ¶9.6) :  

Bien que les cadres logiques soient communs dans lô®valuation de projet, le fait de 
confier la responsabilité de leur création aux évaluateurs eux-mêmes est plus 
problématique pour les PPMR. Plusieurs PPMR ont des environnements très favorables 
et lôid®al serait que lô®laboration dôun cadre logique soit un exercice qui connaisse 
lôimplication de tous les partenaires et participants en vue dôam®liorer la responsabilit® 
des résultats. 

23. Il faudrait que FTI d®veloppe le cadre et quôil sôen approprie. Dans tous les cas, 
cette évaluation a recommandé une nouvelle conception de FTI de façon à la rendre 
conforme à ce processus. Par conséquent, le cadre de S&E proposé vise à aider à initier un 
processus (convenir des activités et des résultats, des indicateurs et des objectifs) et ne 
devrait pas être perçu comme une solution standard au besoin de cadre de S&E de FTI. Ce 
processus devrait °tre per­u comme lôoccasion de faire une interpr®tation commune des 
objectifs du partenariat et le rôle joué par le partenariat pour les atteindre. Il est prévu que la 
recherche dôindicateurs clairs et de moyens approuv®s de v®rification/processus de collecte 
de donn®es permette dôavoir entre les acteurs une compr®hension commune du potentiel et 
des limites de FTI et de parvenir à un accord sur ce que le partenariat cherche vraiment à 
accomplir, la fa­on dont les activit®s choisies m¯neront ¨ lôatteinte de ces objectifs et les 
implications financières. 

24. Un cadre ¨ long terme dô®valuation de lôimpact ne vient pas se substituer au suivi 
de la gestion fondamentale des activités que les partenaires de FTI sôengageront ¨ 
entreprendre et de leurs résultats. Pour y parvenir, la fonction de S&E au Secrétariat doit 
être considérablement renforcée. 

25. Le cadre logique proposé ne comprend pas une analyse narrative de la chaîne 
des r®sultats qui dressent le plan des canaux dôinfluence de FTI. Divers documents de lôIGT 
doivent °tre rassembl®s pour d®crire en termes clairs la nature de lôaccord et ses 
implications en ce qui concerne les canaux dôinfluence qui sont sous le contr¹le direct du 
partenariat de FTI et ceux laissés à la discrétion des partenaires individuels. 

26. Le cadre de S&E proposé fait partie des recommandations globales de cette 
évaluation selon lesquelles le partenariat de FTI devrait avoir pour but de faire une 
interpr®tation commune des objectifs du partenariat et le r¹le quôil devrait jouer pour les 
atteindre. La recherche dôindicateurs clairs et de moyens convenus de vérification devrait 
permettre aux acteurs dôavoir une compr®hension commune du potentiel et des limites de 
FTI. Elle devrait aider à parvenir à un accord sur ce que le partenariat cherche vraiment à 
accomplir, la fa­on dont les activit®s choisies conduiraient ¨ lôatteinte de ces objectifs et les 
implications en termes de ressources financières, la configuration du Secrétariat et le 
partage des responsabilités entre les divers organes liés à FTI.  

27. Comme il a été recommandé dans le Chapitre 5 du principal rapport, il 
conviendrait dô®laborer pour FTI un nouveau document constitutionnel qui viendrait 
remplacer son Cadre 2004. Ce document devrait remplacer non seulement le document 
cadre existant, mais également le guide des processus nationaux et comporterait également 
la version finale du Cadre de S&E. Le Cadre de S&E devrait faire partie intégrante de la 
conception des perspectives dôavenir et non seulement un apr¯s coup. 
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C. Probl¯mes li®s ¨ lô®valuation dôimpact 

28. Cette partie sôint®resse ¨ lô®l®ment des TdR se rapportant sp®cialement ¨ 
lô®valuation dôun impact possible de FTI ï afin de ñproposer une orientation de lô®valuation 
dôimpact de FTI à une étape ultérieure ò [TdR Æ17] 

29. Un accord sur le cadre de suivi et évaluation traduisant un consensus sur les 
activit®s, les r®sultats, lôobjectif et le but entre les partenaires, simplifiera consid®rablement 
les efforts dôune ®valuation future. Cet accord sera obtenu essentiellement ¨ travers le 
renforcement des m®canismes de suivi qui sôav®reront n®cessaires. 

30. Cette ®valuation a command® une ®tude de d®limitation de lô®tendue (White 
2009) sur les approches possibles  ¨ lô®valuation dôimpact de FTI et leurs avantages 
respectifs. Elle a fait ressortir le contraste entre deux d®finitions de lôimpact habituellement 
utilisées mais déférentes :  

2.2 En mati¯re dô®valuation, ólôimpactô d®signait traditionnellement le niveau final 
de lôenchainement causal (ou cadre logique), avec une diff®rence entre lôimpact et les 
résultats, étant donné que le premier se réfère aux effets à long terme. Par exemple, la 
DAC d®finit lôimpact comme lôensemble des óeffets primaires et secondaires positifs et 
négatifs à long terme produits directement ou indirectement par une intervention de 
d®veloppementô. Une ®valuation qui fait r®f®rence aux indicateurs dôimpact (ou souvent 
au r®sultat) est, par cons®quent et par d®finition, une ®valuation dôimpact é 

2.3 Mais cette d®finition nôest pas partag®e par plusieurs personnes travaillant sur 
lô®valuation dôimpact é Lôimpact est d®fini comme la diff®rence entre lôindicateur de 
lôint®r°t (Y) avec lôintervention (Y1) et celui sans lôintervention (Y0). En dôautres termes, 
lôimpact = Y1 ï Y0 (exemple Ravallion 2005). Une ®valuation dôimpact est une ®tude qui 
traite de la question dôattribution de mani¯re rigoureuse en identifiant la valeur 
contrefactuelle de Y (Y0) é.

4
  

31. La première définition se concentre sur le suivi de la réalisation des résultats 
dôune intervention ou dôune s®rie dôinterventions. La deuxi¯me nôest pas limit®e aux r®sultats 
(elle couvre ®galement les indicateurs qui se situent en dessous de lôenchainement causal) 
et met lôaccent sur la mani¯re dôaborder le probl¯me dôattribution.5  

32. Lô®tude de d®limitation de lô®tendue sôest pench®e sur la capacit® dôappliquer 
lôanalyse de lôattribution, en dôautres termes, sur la possibilit® dôutiliser une m®thodologie 
particulière pour évaluer la proportion de changement observé qui peut vraiment être 
attribuée à FTI ou ¨ une autre intervention (ensemble dôinterventions) sp®cifique(s)ô.  

33. En bref, lôattribution peut °tre examin®e ¨ deux niveaux :  

¶ Au niveau du ratio facteur/r®sultat : il sôagit de d®terminer si FTI influence la 
politique et les allocations de ressources au niveau mondial et national ; et  

¶ Au du niveau du ratio résultat/objectif : déterminer si les changements 
politiques (soutenus par FTI) ont un impact bénéfiques sur les résultats 
pédagogiques. 

                                                
4
 Il convient de noter que les ®valuations dôimpact ne peuvent pas facilement se faire apr¯s coup. Les 
donn®es de base doivent °tre collect®es d¯s le d®but dôun programme en vue dôessayer de mesurer 
le changement au cours de sa durée de vie. 
5
 Les termes de r®f®rence de lô®valuation de FTI changent entre deux d®finitions possibles de 
lô®valuation dôimpact. Par exemple, en parlant de ólô®laboration dôun ensemble dôindicateurs 
mesurables pour suivre le progrès vers un impact durable et des données de base sur ces indicateurs 
dans les pays à lô®tudeô, il sôagit de la premi¯re d®finition (avec un impact en se référant au suivi des 
tendances du r®sultat). En se posant la question de savoir ócomment FTI a-t-elle eu un impact sur le 
soutien du gouvernement pour les autres objectifs de lôEPTô, il sôagit de la seconde d®finition (avec un 
impact en se référant ¨ lôanalyse contrefactuelle). 
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34. Lô®valuation des relations entre le facteur et lôobjectif nécessite une approche 
qualitative qui commence ¨ partir de lô®tablissement de correspondance entre les canaux 
possibles de lôinfluence (directe et indirecte) de FTI sur la politique et les décisions 
dôallocation des ressources au niveau national (telles que mentionnées au point 25 ci-
dessus). Toutefois, plusieurs facteurs extérieurs à FTI affectent ces décisions. Cette 
assertion a été démontrée dans les études de cas dans le cadre de la présente évaluation, 
ce qui a impliqué les analyses des parties prenantes au niveau national et au niveau de 
lôagence pour aboutir ¨ des conclusions pr®cises sur les politiques qui ont ®t® 
accompagnées par FTI et comment. Les activités et les influences de FTI au niveau national 
continueront dô°tre plut¹t h®t®rog¯nes et de constituer une petite partie dôune situation 
complexe. Lô®tude de d®limitation de lô®tendue (White 2009, tableau 1) a fait observer la 
difficult® quôimplique la construction dôun groupe de comparaison pour un scénario 
contrefactuel pouvant aboutir à une interprétation claire des résultats :  

¶ Il existe plusieurs facteurs de confusion qui affectent la politique dô®ducation 
et les d®cisions dôallocation des ressources autres que FTI. 

¶ Il existe une distorsion de choix, étant donné que les pays sont soutenus 
parce quôils ont des politiques dô®ducation plus solides, ainsi ces pays 
seraient probablement les meilleurs élèves que les pays non impliqués dans 
FTI, m°me en lôabsence de FTI. 

¶ Il existe des effets dôentra´nement positifs étant donné que les pays non 
soutenus peuvent profiter de la connaissance des meilleures politiques 
sectorielles sôils nôadh¯rent pas ¨ FTI. 

¶ Il existe un risque de contamination ®tant donn® que dôautres agences 
mettent en îuvre des projets parall¯les qui affectent les r®sultats dôint®r°t. 

35. Une évaluation du genre évaluation à mi-parcours qui détermine si les activités 
entreprises par le partenariat de FTI ont contribu® ¨ la r®alisation des r®sultats, sôav¯re 
nécessaire. Cette évaluation sera largement facilitée par un cadre clair de S&E de FTI. 
Toutefois, les partenaires doivent être conscients que cette évaluation ne peut pas être 
r®alis®e dans lôespoir que les r®sultats pourront °tre clairement attribu®s ¨ FTI.  

36. Lô®valuation des relations entre le r®sultat et lôobjectif, en dôautres termes, 
déterminer si les changements (politique, financement, données et capacité) par rapport aux 
objectifs de FTI sont liés aux changements de résultats pédagogiques, doit également 
aborder des problèmes semblables dans le choix dôun groupe de contr¹le mais les solutions 
ont plus grande probabilit® dô°tre attendues. Cette approche correspondra ¨ lôobjectif de 
2004 du Cadre de FTI de déterminer les politiques qui marchent et ensuite les reproduire. 
Deux voies différentes peuvent être utilisées.  

37. Premièrement, la preuve existante peut être rassemblée. Depuis que FTI a été 
mise en place, un certain nombre dôorganisations a ®tabli un vaste faisceau de preuves sur 
ce qui marche dans lô®ducation primaire, y compris, non des moindres, certains partenaires 
de FTI eux-mêmes, tels que EPT-RMS et des agences de bailleurs de fonds pris 
individuellement, mais ®galement lôInitiative internationale pour lô®valuation dôimpact (3ie), le 
Abdul Latif Jameel Poverty Action Lab (J-PAL) et les Innovations pour des actions de 
réduction de la pauvreté (IPA). FTI peut préparer des résumés de ces études 
(particuli¯rement sous la forme de note dôinformation ¨ lôintention des d®cideurs) afin de 
rep®rer une bonne pratique conforme ¨ lôun de ses principes de travail. Cette démarche 
permettrait :  

¶ Dôassurer la pertinence de FTI en assurance la promotion des politiques avec 
un impact avéré ; et  

¶ Dôorienter tout travail empirique initial ¨ entreprendre dans les domaines o½ il 
y a insuffisance de connaissance. 
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38. Deuxièmement, un nouveau travail quantitatif peut être fait au niveau national. 
Ce travail peut revêtir deux formes : 

¶ Un programme de collecte de données pour les indicateurs spécifiques du 
Cadre indicatif pour lequel les systèmes actuels sont actuellement faibles. Ce 
programme se concentrerait initialement sur les indicateurs de résultats 
interm®diaires qui pourraient °tre utilis®s afin dô®clairer lô®tat dôavancement 
de lôinitiative EPT et de FTI et pour lesquels il existe généralement des 
donn®es raisonnablement fiables bien quôelles ne soient pas 
systématiquement suivies actuellement (exemple, nombre de livres par 
élève), et ensuite passer aux indicateurs qui sont plus difficiles à mesurer 
(exemple, nombre dôheures effectives dôenseignement par an, proportion 
dôenfants allant ¨ lô®cole sans prendre le petit d®jeuner etc.). 

¶ Les ®tudes dôimpact cibl®es des politiques choisies pour comprendre les 
effets des changements de politique qui ont été soutenus par FTI (mais pour 
lesquels les déficits de connaissance ont été identifiés). Ces études peuvent 
se baser sur les données existantes ou nouvellement collectées. En effet, 
dans le cadre de cette ®valuation, lô£quipe dô®valuation a consign® des 
propositions pour réaliser des études approfondies (et coûteuses) au niveau 
national6. Toutefois, lô£quipe dô®valuation ne recommanderait pas la 
poursuite de ces études parce que ï à la lumière du programme global ï il 
est peu probable quelles puissent utilement (et de manière efficace) aborder 
la question dôimpact de FTI qui demeurerait la priorité du partenariat. En 
outre, il est difficile de dire avec précision si FTI, même sous une forme 
restructurée, aura un avantage comparatif si elle entreprenait directement ou 
même commandait de telles études.    

 

D. Options 

39. Le sommaire ci-dessus a soutenu quôune ®valuation quantitative rigoureuse de 
lôimpact entier de FTI nôest pas possible. Cependant, il a pr®sent® un menu dóoptions à partir 
duquel le partenariat peut faire un choix en vue de mettre en exergue ces aspects de FTI qui 
traduisent la pertinence, lôefficacit® et lôefficience de lôinitiative. Les trois options propos®es 
ci-dessous sont bas®es sur une hypoth¯se selon laquelle le partenariat disposera dôun 
budget pour lô®valuation globalement ®quivalent ¨ celui mis ¨ sa disposition pour lô®valuation 
à mi-parcours. Des propositions rapides de lôordre de grandeur sont pr®sent®es pour la 
manière dont le budget disponible pourrait être réparti entre les trois options. 

40. Dôabord, une deuxième/dernière évaluation de FTI, du genre de lô®valuation ¨ mi-
parcours, sera effectu®e dans cinq ans. Lôanalyse de la contribution sera utilis®e pour 
déterminer si FTI a ®t® ou non lôune des causes des changements observ®s (aux niveaux 
national et mondial) du point de vue réalisation des résultats attendus, aboutissements et 
impacts. Cette ®valuation aura un point de d®part meilleur et plus efficient que lô®valuation ¨ 
mi-parcours si un cadre du S&E est adopté et si les systèmes de suivi de FTI sont renforcés 
et adaptés afin de collecter les informations sur tous les indicateurs choisis. [Consacrer 50 
% du budget pour lô®valuation dôimpact ¨ cette activit®] 

41. Ensuite, des méta-analyses indicatives et les études des questions centrales de 
politiques éducatives pourraient être réalisées sur un éventail de sujets que FTI a financés 
ou serait intéressée de financer : transferts conditionnels dôargent, suppression des frais, 

                                                
6
 Le document commandé auprès de 3ie comprend des TdR sommaires et une approche pour ces 

études, ensemble avec des coûts indicatives ainsi quôune proposition par rapport aux pays qui 
pourraient présenter moins de difficulté en termes de disponibilité des données (exemple à partir 
dôenqu°tes aupr¯s des m®nages), voir White 2009, Annexe E. 
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r®glementation des ®coles priv®es, proximit® de lô®cole, d®cisions de d®centralisation de 
lô®ducation, programmes dô®ducation de la petite enfance, programmes dô®ducation pour 
des besoins spéciaux, programmes de formation des enseignants, suivi de la scolarité, 
subventions scolaires, programmes de repas scolaires, fourniture de matériels 
pédagogiques et de manuels scolaires etc. Il y a un grand besoin de connaissance sur 
lôefficacit® de ces programmes. Ce qui est n®cessaire est un travail consid®rable pour les 
synth®tiser et les pr®senter de mani¯res quôils soient appropri®s pour engager des 
discussions fondées sur les politiques. FTI pourrait par conséquent générer une série 
dôinformations strat®giques sôappuyant sur des ®tudes d®j¨ r®alis®es. Il convient de noter 
que, par rapport à la recherche en matière de services de santé, la tradition des études 
systématiques est à son balbutiement au niveau de lô®ducation internationale (par exemple, 
il nôexiste aucun ®quivalent internationalement accept® de la collaboration Cochrane7 dans 
le domaine de la sant®). Par cons®quent, la proposition ici est dô®tablir une liste de projets et 
de produire une s®rie dôinformations strat®giques ¨ bas co¾t sur la base de la recherche 
existante. Une fois quôun recueil dô®tudes aura ®t® r®alis® (par exemple au cours des 18 
prochains mois), il serait opportun pour FTI (en collaboration avec RMS et ISU) de participer 
¨ une s®rie dôateliers sur les approches sensibles de lô®valuation dôimpact pour le secteur de 
lô®ducation.  [Consacrer  15 % du budget pour lô®valuation dôimpact ¨ cette activit®] 

42. Enfin, renforcer le suivi des indicateurs particuliers qui sont fondamentaux pour le 
partenariat de FTI, mais pour lesquels il y a encore dôimportantes lacunes. Ces indicateurs 
comprendraient des indicateurs dôhypoth¯ses de ce qui est (pourrait °tre) une bonne 
pratique p®dagogique (telle que le nombre dôheures effectives dôenseignement), les 
indicateurs dôadh®sion ¨ la convention de FTI (telle que les engagements et décaissements 
pour lô®ducation de  base) ou des indicateurs de r®sultats p®dagogiques souhaitables (tels 
que les r®sultats de lôapprentissage). Le mod¯le serait dôaccompagner les institutions 
existantes qui collectent les donn®es telles que lôISU, la DAC ou autre. Il faudrait envisager 
leur implication dans la conception du cadre de S&E. [Consacrer 35 % du budget pour 
lô®valuation dôimpact ¨ cette activité] 

 

E. Résumé 

43. Cette annexe a soutenu quôune ®valuation dôimpact utile (et en r®alit® un 
partenariat efficace) nécessite une logique de programme claire avec des indicateurs bien 
spécifiés. Cet élément manquait, ce qui a entraîné un manque de clarté sur lôobjectif du 
partenariat et les ressources quôil est suppos® utiliser en cons®quence. Un cadre d®taill® de 
S&E a été proposé comme une base pour la discussion entre les partenaires de FTI. Il 
nécessite un accent particulier sur le suivi des activités à entreprendre directement par FTI.  

44. Sôagissant dôune ®valuation dôimpact ®ventuelle qui identifie la contribution de FTI 
¨ lôam®lioration des politiques, des finances, des donn®es et de la capacit® au niveau 
national, les m°mes d®fis rencontr®s par lô®valuation à mi-parcours sont susceptibles de 
perdurer. En particulier, bien que lôint®r°t du partenariat puisse °tre am®lior®, il est probable 
que les activités de FTI continuent dô°tre une petite partie dôune situation plus vaste. Dans 
ce contexte, on peut se demander si les ®tudes de cas dô®valuation dôimpact dôensembles 
particuliers (petits et peut-être non reproductibles) de contribution de FTI serait un bon 
usage des ressources de lô®valuation par rapport à des analyses de politiques spécifiques 
que FTI promeut ou pourrait promouvoir, ou par rapport à des améliorations de la base 
dôinformation. 

                                                
7
 Consulter : www.cochrane.org/. 

http://www.cochrane.org/
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Annexe VII : Options de conception pour le future Fonds catalytique 

 

Introduction 

1 Le Fonds catalytique (FC) est devenu une caractéristique de plus en plus importante de 
FTI. Ses opérations passées sont examinées en détail dans lôAnnexe III, et il a une 
bonne place dans les conclusions g®n®rales de lô®valuation pr®sent®es dans le volume 
principal du pr®sent rapport. Lô®valuation a noté que ce qui a démarré comme un 
instrument supplémentaire limité pour FTI est maintenant accessible à tous les pays 
soutenus et constitue la plus importante mesure incitative pour les pays à adhérer à FTI. 
Ses engagements et décaissements augmentent rapidement, et on pense quôil sera plus 
important ¨ lôavenir. 

2 ê sa cr®ation en 2003, le FC visait principalement ¨ fournir un ófinancement transitoire ¨ 
court terme de trois ans au maximum pour permettre aux pays à faible revenu de 
reproduire à grande échelle leurs programmes du secteur éducatif et de créer un dossier 
des performances qui pourrait attirer un soutien bilat®ral ¨ long termeò. En 2007, le 
Fonds catalytique élargi correspond à un changement dans les objectifs du FC vers la 
fourniture dôune óósource pr®visible de financement qui permettra aux b®n®ficiaires 
®ligibles de sôengager dans une planification ¨ long terme de leurs programmes 
®ducatifsôô visant ¨ óór®duire les d®ficits de financement ne pouvant pas °tre combl®s 
autrementôô, op®rant ainsi comme un bailleur de fonds de dernier ressort. En termes de 
modalit®s dôaide, il a ®t® ensuite pr®cis® que óótout effort [sera fait] pour canaliser tous les 
fonds du [FC] à travers la modalité la plus alignée telle que convenue par le groupe des 
bailleurs locaux dans le secteur de lô®ducation dans le pays b®n®ficiaireò. (La Note de 
conception du Fonds catalytique élargi de FTI p.1, 3, 5, et 6.)  

3 Les conclusions de lô®valuation montrent que dans un nombre limit® de pays, le FC de 
FTI a effectivement offert une source efficiente et importante de financement, en 
particulier depuis le passage au Fonds catalytique ®largi en 2007. Toutefois, il nôa pas 
réussi à devenir une source prévisible de financement, surtout à long terme. Dans la 
majorité des cas, il a fourni un soutien à travers une modalité de projet, en dépit de 
lôexistence de plusieurs modalit®s dôaide align®es. Dans la majorit® des pays, il nôa pas 
contribué directement à financer les coûts récurrents ï en particulier les salaires des 
enseignants. Le modèle de son allocation entre les pays, bien que concentré sur les pays 
¨ faible revenu, nôa pas ®t® d®tourné considérablement vers les pays dans lesquels les 
besoins apparents sont les plus grands. 

4 Les faiblesses cl®s identifi®es par lô®valuation dans les processus liés au FC IFT étaient : 

(a) Le mod¯le dôallocation bas® sur le concept dôun d®ficit de financement ; les 
d®cisions dôallocation sur la base du principe du premier venu premier servi et 
sans des crit¯res clairs dô®tablissement dô®chelle de priorité, par un organe 
exclusivement compos® des repr®sentants de lôagence du bailleur de fonds. 

(b) La mauvaise communication entre le niveau mondial et le niveau national, en 
particulier entre le Secrétariat de IFT et les pays bénéficiaires, ce qui entraîne une 
confusion, des coûts de transaction plus élevés et une efficacité plus faible. 

(c) Un faible effet catalytique sur le financement dôautres bailleurs de fonds li® ¨ 
lôabsence dôengagements clairs et contr¹lables de la part des bailleurs de fonds et 
un contrôle in®gal du financement ext®rieur et national de lô®ducation au niveau 
national et mondial. 
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(d) Le choix de la modalit® dôaide repose sur les groupes de bailleurs locaux de 
lô®ducation qui nôont souvent pas la capacit® ou les mesures incitatives pour 
prendre des mesures audacieuses de se déconnecter des affaires comme 
dôhabitude, en termes dôefficacit® de lôaide. Une forte d®pendance vis-à-vis de la 
Banque mondiale (BM) en tant quôentit® de supervision par d®faut a cr®® des 
contraintes supplémentaires sur le choix des modalit®s de lôaide pour le 
financement du FC. 

5 Le chapitre 5 du rapport principal recommande que FTI reconnaisse lôimportance du FC 
dans sa conception future et renforce sa contribution aux objectifs de FTI : 

Le point clé est que le FC doit entreprendre des actions qui ne pourraient pas se 
réaliser sans lui. Il devrait sôappuyer sur les forces potentielles dôun m®canisme mondial 
de financement commun, tout en cherchant dô®viter les inconv®nients pouvant °tre 
associés aux fonds verticaux. (¶5.21). 

6 Cette annexe présente un détail complémentaire sur les caractéristiques de la 
conception du futur FC que les recommandations de lô®quipe dô®valuation laissent 
entendre. La partie suivante examine certains principes g®n®raux, en gardant ¨ lôesprit 
les avantages et les inconvénients potentiels des mécanismes de fonds communs, ainsi 
que le besoin de pr®server les forces de lôapproche bas®e sur les pays de FTI. La partie 
qui suit développe ensuite les différentes dimensions de la conception du futur FC. Ce 
faisant, elle sôappuie sur les exp®riences de certains autres programmes mondiaux. Une 
annexe compare brièvement les approches des trois principaux partenariats mondiaux ï 
le Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme (FMSTP), le 
Fonds pour lôenvironnement mondial (FEM), et lôAlliance mondiale pour les vaccins et la 
vaccination (GAVI). 

Forces et faiblesses potentielles des financements communs 

7 Le FC devrait maximiser les avantages que procure sa nature de Fonds mondial (côest-à-
dire un instrument mettant en commun les fonds provenant dôun ®ventail dôagences 
internationales et de pays, pour accompagner plusieurs bénéficiaires sur un projet 
précis), par rapport aux bailleurs de fonds et agences bilatérales et multilatérales 
existantes, tout en minimisant les faiblesses potentielles. 

Avantages potentiels au niveau mondial 

8 Les avantages dôun m®canisme de financement commun au niveau mondial peuvent °tre 
entre autres : 

(a) Les fonds mondiaux se sont avérés des instruments efficaces pour mobiliser des 
fonds en faveur de projets précis dans différents secteurs. Par nature, ils 
garantissent une visibilité et un intérêt constant sur les questions spécifiques, 
alors que dôautres organisations ont des int®r°ts variables et multiples. ê ce titre, 
ils peuvent être des outils efficaces de plaidoyer et de mobilisation de fonds. 

(b) Les fonds mondiaux, ¨ lôinstar des organisations multilat®rales, sont moins 
vulnérables aux questions politiques et aux préoccupations des relations 
étrangères des bailleurs de fonds bilatéraux. À ce titre, ils peuvent élaborer des 
m®canismes dôallocation dôaide plus transparents et moins politiques, ®troitement 
en conformit® avec leurs objectifs d®clar®s. On peut citer les exemples de lôIDA et 
du Fonds européen de développement en Annexe 1 et Annexe 2, et les exemples 
du FMSTP et GAVI en Annexe VII.A, chapitre 4 ci-dessous. 

(c) Les fonds mondiaux et les organisations multilatérales ne dépendent pas des 
cycles des budgets annuels. La majorit® dôentre eux ont ®labor® des m®canismes 
pluriannuels de reconstitution des ressources. En plus, ils sont moins exposés 
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aux pressions politiques associ®es ¨ lôaide bilat®rale, ainsi ils peuvent offrir un 
financement plus prévisible, moins volatile et à long terme. 

(d) Comme mécanisme de financement commun, les fonds mondiaux offrent un 
canal pour les petits bailleurs de fonds qui nôont pas la capacit® dôinvestir dans 
lô®ducation par exemple ou dans un grand nombre de pays mais qui ont le d®sir 
de le faire.  

(e) Ils offrent également potentiellement un canal aux bailleurs de fonds qui ne 
peuvent pas facilement utiliser les modalit®s dôaide les plus align®es en raison 
des contraintes internes, ou qui ne disposent pas des instruments financiers pour 
accompagner les États fragiles, pour ce faire. 

 

Avantages potentiels au niveau national 

9 Parmi les avantages dôun m®canisme de financement commun au niveau national 
figurent : 

(a) Le fait que les fonds mondiaux ont le potentiel dôapporter un concours financier ¨ 
une échelle que pourrait être difficile ou impossible à atteindre pour les bailleurs 
de fonds bilat®raux pris individuellement, ce qui offre dôimportantes mesures 
incitatives et une réduction potentielle des coûts des transactions. 

(b) Comme mécanisme de financement commun, les fonds mondiaux ont le potentiel 
de réduire les coûts des transactions en réduisant le nombre des bailleurs de 
fonds impliqu®s au niveau national. N®anmoins, cela nôest pas automatique (en 
particulier si des proc®dures lourdes sont impliqu®es dans lôacc¯s aux fonds). 
Cette situation pourrait créer une menace ¨ lôadditionnalit® du financement des 
fonds mondiaux (si une diminution du nombre des bailleurs de fonds impliqués au 
niveau sectoriel entraîne une baisse du financement global). 

(c) £tant donn® que les fonds sont mis en commun ¨ partir dôune grande palette de 
bailleurs de fonds et de parties prenantes, les fonds mondiaux ont le potentiel de 
prendre plus de risque que certains bailleurs de fonds bilat®raux, et dôutiliser des 
modalit®s dôaide plus innovantes. 

 

Risques et contraintes potentiels au niveau mondial 

10 Toutefois, il existe ®galement un certain nombre de risques et contraintes quôimpliquent 
les opérations des fonds mondiaux.  Au niveau mondial : 

(a) Bien que lôint®r°t des fonds mondiaux ¨ des domaines ou projets pr®cis sôest 
révélé utile comme outil de mobilisation de fonds et de sensibilisation, dans 
certains cas il a aussi débouché sur une approche verticale du soutien aux pays, 
ne tenant pas compte des priorités sectorielles et nationales. Il existe un risque 
que les synergies avec les stratégies ou réformes trans-sectorielles (DSRP, 
Réforme de la gestion des finances publiques et de la fonction publique) soient 
perdues, et que lôalignement aux processus nationaux soit plus difficile8. 

                                                
8
 ñLorsque les [FM] sont grands et ont des caract®ristiques pr®cises, ils peuvent cr®er des distorsions 
dans lôallocation au sein du sous-secteur et au niveau du secteur. En plus, lorsque les GPF fortement 
verticaux progressent rapidement, ils peuvent tirer les ressources dôautres parties du secteur, laissant 
des vides dans la capacit® ¨ atteindre dôautres objectifs importants, notamment les OMD. Cette 
situation a été particulièrement importante dans le cas des grands GPF (tells que le FMSTP et le 
PEPFAR) dans la lute contre le VIH/SIDA.ò (Banque mondiale 2008:2) [Fonds de programme mondial 
au niveau national, quôavons-nous appris ?] 
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(b) En effet, les fonds mondiaux disputent le financement avec les organisations 
multilat®rales (ONU, CE, BM) en particulier pour lôallocation du financement 
bilatéral. 

 

Risques et contraintes potentiels au niveau national 

11 Au niveau national : 

(a) Si les fonds mondiaux doivent proposer une alternative crédible en favorisant une 
réduction du nombre des bailleurs de fonds impliqués dans un secteur spécifique 
ï minimisant ainsi les coûts des transactions et renforçant implicitement 
lôharmonisation, la question de capacit® des groupes de bailleurs de fonds locaux 
au niveau national devrait °tre soigneusement examin®e. Il existe un risque quôun 
nombre plus petit de bailleurs au niveau sectoriel (en particulier si certains 
bailleurs de fonds cl®s dot®s dôune grande capacit® et de lôexp®rience se retirent 
du secteur) puisse entraîner une baisse de qualification et une diminution de 
capacité des groupes de bailleurs de fonds locaux. Il y a également un risque lié 
au fait quôun petit nombre de personnes viennent pour d®cider dôun montant plus 
élevé de financement. 

(b) Il y a un risque non négligeable de retrait des bailleurs de fonds du secteur parce 
que le financement commun ï auquel ils contribuent ï est considéré comme 
offrant un montant considérable de financement au secteur. 

 

Bonne pratique et objectifs du FC 

12 Un récent travail réalisé pour le FHN dôAccra offre lôorientation synth®tique suivante pour 
les Fonds mondiaux (Banque mondiale 2008:4): 

 

 

 

13 En vue de jouer efficacement sa partition dans le cadre dôune IFT restructur®e, un FC 
révisé doit être conçu afin de garantir : 

¶ Lôadditionnalité ï accro´tre le financement total pour lô®ducation de base/primaire. 

¶ Lôallocation efficiente ï sôassurer que lôaide est accord®e aux pays et avec une 
couverture sectorielle lorsquôelle peut °tre plus efficiente. 

¶ La prévisibilité ï offrir des engagements crédibles pour accompagner les pays à 
moyen et long terme (3ï10 ans) afin de maximiser la valeur de lôaide offerte, 

Orientation pour les Fonds de programme mondial 

 

En cas de nouvelles initiativesé.. 

R®fl®chir deux fois ¨ lôopportunit® dôavoir un nouvel canal s®par® de financement. 

Renforcer la voix des pays partenaires. 

Maintenir lô®quilibre entre les approches verticales et horizontales. 

Éviter la verticalité à outrance. 

Contribuer à la fourniture de Biens publics globaux. 

 

En cas dôex®cution de GPF existants ou nouveauxé. 

Le financement devrait se faire par rapport au plan en fonction du budget. 

Sôaligner sur les syst¯mes nationaux et harmoniser les approches. 

Garantir la pérennité et la prévisibilité. 

Sôint®grer aux strat®gies sectorielles et mesurer les r®sultats sectoriels. 

Aider ¨ combler lô®cart entre les besoins mondiaux/r®gionaux et les capacit®s du pays. 
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permettre aux pays de planifier à moyen terme sur une base crédible, prévoir une 
marge pour les mesures avec des implications de coût à long terme. 

¶ Lôefficacit® de lôaide ï Utiliser les systèmes du pays au tant que possible, en vue de 
renforcer les systèmes nationaux et minimiser les coûts des transactions. Financer 
les coûts récurrents. 

14 Les objectifs du FC dans les pays quôil accompagne devrait faire la différence ï non pas 
devenir juste une autre source de fonds. Il en d®coule lôimportance du fait que le 
financement du FC IFT soit ¨ lô®chelle et avec des modalit®s dôaide qui font r®ellement la 
diff®rence, en sôappuyant sur sa valeur ajoutée spécifique comme mécanisme 
international de financement commun. Le chapitre suivant développe ces thèmes. 

 

FC FTI renouvelé ï caractéristiques de la conception 

Introduction  

15 Les recommandations g®n®rales de lô®valuation supposent que le FC futur devrait porter 
un nom différent et FTI devrait se départir de la fragmentation actuelle des fonds, et de la 
tendance actuelle à faire nettement la différence entre les États fragiles et les autres 
États. Par conséquent, les propositions ci-dessous sont pertinentes à une facilité unique 
qui pourrait comprendre les fonctions actuellement exécutées par le FDPE. Toutefois, 
ces aspects ne sont pas discutés en détail dans ce qui suit. Le financement des États 
fragiles doit également être pris en compte, comme le demande la recommandation de 
lô®valuation dôadopter une approche de óóCadre progressifôô9 pour tous les pays qualifiés.  

16 Les sous-parties suivantes présentent une série de caractéristiques de conception pour 
le FC qui favoriseraient la réalisation de ses objectifs et la maximisation des avantages 
dôun tel m®canisme de financement commun. Plusieurs caract®ristiques sont int®gr®es, 
mais elles sont organisées de façon générale sous les rubriques ci-après : 

- Affectation des fonds entre les pays 
- Modalit®s dôaide 
- Maximisation de lôinfluence et de la valeur ajout®e 
- Mobilisation de fonds 
- Gestion du FC 
- Suivi de la performance du FC. 

17 Chaque partie commente brièvement le contexte, les objectifs du FC et les options de 
conception. Ces options sôinspirent des conclusions et des le­ons tir®es de lô®valuation. 
Elles sôinspirent ®galement des exp®riences des fonds mondiaux existants, telles que 
résumées en Annexe VII.A ci-dessous. Elles accordent une attention particulière à 
lôalignement des mesures incitatives des diff®rentes parties prenantes impliquées 
(partenaires gouvernementaux, agences des bailleurs de fonds et représentants des 
bailleurs de fonds au niveau local, le Secrétariat de IFT) avec les objectifs de IFT. Elles 
sont indicatives et visent à encourager la discussion et la r®flexion autour de lôavenir du 
FC. 

18 Un certain nombre de ces changements sont déjà en cours ou sont convenus en principe 
par le Comité de pilotage/Conseil de FTI, mais il y a n®cessit® dôune restructuration plus 
radicale du FC quôelle nôa ®t® envisag®e jusquôici.  

 

                                                
9
 Voir rapport principal, Annexe 17. 
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Allocation de fonds aux pays  

Contexte   

19 Un PSE approuvé a été une condition préalable ¨ lôobtention du financement des FC. Les 
allocations sôinspiraient largement de la logique selon laquelle « les premiers arrivés sont 
les premiers servis ». Les pays ne connaissent pas ex ante le niveau de financement des 
FC disponibles, et la ventilation ex post des allocations nôest pas forcement liée aux 
critères des besoins relatifs de financement. Plus le FC augmentera, plus il deviendra 
systématique. 

Objectifs  

20 En mati¯re dôallocation de fonds, les objectifs, pour °tre pertinents, doivent prendre en 
compte un certain nombre dô®l®ments dont la transparence, lôallocation optimale des 
ressources et la pr®visibilit® du financement, en vue dôassurer la planification et la 
budg®tisation ¨ moyen terme. En outre, la compl®mentarit® sôav¯re un principe essentiel, 
dans la mesure o½ lôallocation des fonds provenant du FC doit prendre en compte le 
niveau des financements venant dôautres sources, afin dôam®liorer la méthode de 
ventilation de lôaide en faveur de lôenseignement de base (par pays et sous-secteurs).       

Options de conception 

21 Éligibilité : il faudra redéfinir de façon consciencieuse des crit¯res dô®ligibilit® pour les 
différents mécanismes de financement de FTI. Les critères PSE devront être aussi 
réajustés afin de pouvoir les inscrire dans un «cadre évolutif» visant à permettre le 
financement des stratégies intérimaires.     

22 Crit¯res dôAllocation : Il faudrait élaborer une formule transparente de ventilation en 
fonction dôun nombre restreint de crit¯res relatifs aux besoins et ¨ la performance. Elle 
devrait ®galement tenir compte des besoins de financement en sôappuyant sur des 
crit¯res tels que les d®penses par enfant des m®nages en mati¯re dô®ducation et lôaide 
au d®veloppement dôoutre-mer (ODA) en faveur de lô®ducation (par enfant), le second 
volet ®tant essentiel pour permettre au FC dôam®liorer la ventilation de lôODA par pays, 
plutôt que de rajouter aux déséquilibres actuels.    

23 Il est important, pour des besoins dôefficacit® et dôefficience, (a) de ne pas l®siner sur les 
ressources FC à déployer, et (b) de veiller à la prévisibilité des financements, de sorte à 
permettre aux pays b®n®ficiaires dô®tendre et dôam®liorer les services ¨ moyen et long 
terme. Pour ce faire, il conviendrait, en cas de p®nurie de ressources, dôaccorder la 
priorité aux bénéficiaires  actuels ï afin dôhonorer les allocations indicatives abord®es ci-
après.       

24 Indication préalable des financements disponibles. Communiquer ¨ lôavance les 
allocations indicatives en vue de faciliter la planification et lô®laboration des programmes 
au niveau des pays. Cela devrait également contribuer à la réduction des retards de 
décaissement.    

25 Au demeurant, il serait nécessaire de mettre au point un mécanisme visant la 
réaffectation des allocations des pays lorsque celles-ci ne sont pas utilisées (voir 
lôexemple de lô®valuation ¨ mi-parcours du Fonds Européen de Développement, au 
tableau 2), afin dô®viter le blocage de ces fonds.   
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Modalit®s dôAide applicables au FC     

Contexte   

26 Les modalit®s applicables au FC sont plut¹t conventionnelles. Lôon a souvent recours 
aux modalités applicables aux projets, m°me lorsque cette m®thode nôest pas la plus 
adaptée10. Cela sôexplique en partie par les restrictions de la Banque mondiale, mais il y 
a aussi les r®sultats de lô®valuation qui montrent que les donateurs locaux manquent 
parfois de capacité ou de motivation pour remettre en question le statu quo. Les 
ministères des finances risquent par exemple dô°tre plus concern®s par des modalit®s 
dôaide efficaces que les minist¯res de lô®ducation. 

Objectifs   

27 Le FC lui-même doit appliquer des modalités plus efficaces, et partant, promouvoir leur 
application par dôautres. Il sôagit de recourir, le cas ®chéant, aux systèmes nationaux en 
vigueur, et aux charges r®currentes en appoint. Le FC ne doit pas sôaccrocher ¨ la óôplus 
adapt®eôô des modalit®s en vigueur sôil y a possibilit® dôadopter un syst¯me plus efficace 
que ceux en place. 

Options 

28 Orientation et difficult®s relatives aux modalit®s dôaide. En d®pit de lôimportance av®r®e 
de la planification au niveau des pays eux-mêmes, le centre devrait être plus actif dans 
lôaccompagnement quôil fournit en mati¯re de modalit®s dôaide, aussi bien de fa­on 
générale quôau cas par cas. Une double ®valuation des projets (voir ¶61 ci-dessous) 
aurait pour effet de faciliter le dialogue et de promouvoir lôinnovation du point de vue des 
modalit®s. La mise en place dôun comit® permanent dô®valuation des projets FC (voir ¶65 
ci-dessous) sôimpose, car permettant la coh®rence et la continuit® dans lôapproche ï 
contrairement à la méthode ad hoc jusque-là privilégiée. Cela permettrait également aux 
parties prenantes de tirer des leçons dans le cadre de ce partenariat. 

29 Dans la même optique, il est tout aussi important que  les ministères des finances 
sôimpliquent de fa­on active dans le processus IFT.  

30 Organes alternatifs de supervision. Lôexistence dôorganes de supervision (OS), parce 
quôelle  garantit plusieurs choix dôapproches, sôav¯re primordiale, et la comp®tition entre 
OS devrait favoriser lôinnovation et la flexibilit®. Ces OS alternatifs pourraient sôav®rer 
pertinents surtout dans le cadre de lôexploitation des projets dans les États fragiles. Il 
conviendrait de procéder à lô®valuation des risques et des mesures dôincitation se 
rapportant aux potentiels OS, le tout sôinscrivant dans un cadre qui assure par exemple la 
rentabilité des coûts de conception et de supervision.   

¶ Indiquer si lôemploi dôun OS alternatif implique la mise en îuvre de ses proc®dures et 
m®canismes dôaide ï de même que les implications par rapport au FC, en termes de 
suivi, de risque fiduciaire, de charge de travail pour le SIFT, etc. En principe, les 
financements du FC devraient venir en appoint à un programme en cours, supervisé 
par lôOS concern®. 

¶ D®finir un ensemble de r¯gles/crit¯res visant ¨ r®gir les m®canismes dôaide des OS, 
en vue dôassurer une ad®quation entre les m®canismes dôaide utilis®s dans le cadre 
des financements FC et les objectifs IFT en mati¯re dôefficacit® de lôaide.   

¶ Faire en sorte que les bailleurs aient non seulement les capacités, mais également 
les informations et les incitations n®cessaires pour leur permettre dôassumer la 
responsabilité de gestion des fonds FC (il faut noter que la Banque mondiale a 

                                                
10

 Voir les directives sur les modalités EPT-IFT, novembre 2008, pour les recommandations de FTI 
depuis 2008 sur les modalit®s dôaide au titre du financement FC  
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souvent recouru au FDPE pour financer lô®laboration des programmes FC). Y 
parvenir fait appel à une meilleure communication sur les possibilités, les exigences 
et les implications relatives ¨ un OS. Il sôagira ®galement de r®duire les exigences 
additionnelles imposées dans le cadre de FTI au programme du donateur  déjà en 
cours, et dôamener les QG ¨ fournir un appui aux bureaux nationaux.     

31 Adoption dôexigences plus rigoureuses par d®faut, en mati¯re dôapplication de modalit®s 
adaptées, notamment en mati¯re dôutilisation de lôaide budg®taire sectorielle et de mise 
en application optimale des syst¯mes nationaux. Pour ce qui de lôABS, il convient de tirer 
des le­ons de lô®tude qui a ®t® men®e sur sa mise en îuvre effective, surtout en rapport 
avec les effets néfastes des exigences sur la traçabilité des fonds et la nécessité de 
mettre beaucoup plus lôaccent sur la prestation des services (voir rapport principal, 
Annexe 14).  

32 Les directives sur les modalit®s dôaide doivent sô®tendre pour couvrir de possibles 
justificatifs en mati¯re de choix dôune modalit® non recommand®e. Surtout dans les cas 
dôesp¯ce o½ le pays en question b®n®ficie dôune aide budg®taire g®n®rale ou sectorielle, 
il faudrait établir une liste de justificatifs jugés acceptables en vue dôassurer le 
financement selon une modalité dite moins adaptée ï par exemple en faveur  dôun projet 
innovateur, de lôassistance technique, ou dans le but de rem®dier ¨ certaines lacunes 
relatives ¨ la gestion financi¯re dans le domaine de lô®ducation. Cette liste doit être 
clairement ®tablie et faire lôobjet de d®lib®rations dans le cadre de la prise de d®cision. Il 
serait par ailleurs indiqu® dôexiger que soit justifi®e toute d®cision dôavoir recours ¨ lôaide 
budgétaire affectée et/ou directe plut¹t quô¨ un autre type dôaide budg®taire, ou de 
recourir ¨ un fonds commun plut¹t quô¨ lôaide budg®taire sectorielle (voir rapport 
principal, Annexe 14). 

33 Il serait bon de clarifier les conditions de mise en application des systèmes nationaux. 
Pour chaque programme dont le financement provient du FC, il faudrait établir une 
typologie visant à montrer le degré de conformité aux procédures en vigueur dans les 
pays (en tenant compte des différents aspects des systèmes nationaux présentés au 
tableau 4 ci-dessous), en vue dôun compte rendu syst®matique ¨ lôinstance dirigeante 
dans le cadre de la soumission des programmes. 

34 Prévisibilité à long terme. A ce niveau, il faut veiller à une meilleure connexion avec les 
plans/DSRP/ CDMT adoptés par les pays, et en ce sens, les ministères des finances ont 
un r¹le important ¨ jouer, car la cr®dibilit® issue du maintien de lôaide fournie au titre du 
FC est susceptible de favoriser des engagements plus conséquents de la part des 
gouvernements en matière de dépense (à inscrire dans les engagements financiers ï 
voir ¶43 ci-dessous).   

35 Sôengager sur plusieurs ann®es, dans lôoptique de permettre aux pays de continuer ¨ 
tirer sur le FC aussi longtemps quôils feront des progr¯s (®tablir, de fa­on claire, le 
principe du financement ¨ long terme). Voir lôexemple du Rolling Continuation Channel 
du FMLSTP en Annexe VII. A, section 6. 

36 Dans le cadre des engagements sur plusieurs années, il faudra prendre en compte dans 
lô®laboration du document programme, la d®finition des conditions de décaissement des 
tranches ultérieures qui seront examinées au niveau des pays, sans toutefois nécessiter 
une ®valuation de grande envergure de la part du comit® dôallocation du FC. 

37 Engager une réflexion sur des stratégies visant à inscrire les engagements du FC dans le 
long terme, en sôappuyant sur lôexp®rience dôautres donateurs, en lôoccurrence les 
contrats OMD CE (voir tableau 3) et le Protocole dôAccord du RU qui sô®tend sur dix ans. 
Engager le FMI dans les consultations. Voir également le tome II des directives DAC sur 
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lôharmonisation des pratiques pr®conis®es par les donateurs en vue dôune aide efficace. 
La réflexion portera sur les questions suivantes :  

¶ Une telle mesure correspond-elle aux procédures en vigueur au niveau des OS 
ou exige-t-elle une modalité adaptée au FC IFT?  

¶ Comment r®duire la volatilit® et lôimpr®visibilit® sans affecter le r¹le des conditions 
de performance. 

¶ Lôengagement ¨ long terme est-il possible (engagement sur plusieurs années 
renouvelable tous les ans)?  

38 Prévisibilité à court terme. Il faudra mener des efforts pour conformer les engagements 
FC au cycle des budgets nationaux, de sorte à permettre la communication à temps des 
informations relatives aux futurs programmes, en vue de leur prise en compte dans le 
budget et dôun d®caissement rapide au cours de lôexercice, surtout dans le cadre dôun 
financement au titre de lôaide budg®taire sectorielle.    

 

Maximalisation de lôinfluence et de la valeur ajout®e 

Contexte     

39 Lôun des objectifs principaux de FTI (qui ressort bien dans le nom Fonds Catalytique) est 
de servir de compl®ment ¨ lôaide (nationale et internationale) en faveur de 
lôenseignement de base. Elle a également pour but de mobiliser une aide additionnelle 
dans le cadre dôun óaccord de FTIô garantissant la responsabilit® mutuelle. Lô®valuation 
men®e fait ®tat des limites de la catalyse et dôune faible application de la responsabilité 
mutuelle dans le cadre de l'accord, ce qui augmente le risque de voir lôaide des FC être 
utilis®e ¨ dôautres fins, au lieu de produire lôeffet de levier recherch® sur lôaide et les 
dépenses nationales. 

Objectifs    

40 Veiller au caract¯re compl®mentaire de lôaide FC et ¨ son d®ploiement de mani¯re ¨ 
renforcer lôaide provenant des budgets nationaux et dôautres donateurs. Maintenir la 
vocation nationale de FTI et veiller ¨ ce que lôaide cadre avec les plans nationaux et soit 
consacr®e ¨ lô®ducation. Promouvoir le partage des exp®riences ¨ tous les niveaux. 

Options 

41  Adoption par les acteurs nationaux. Continuer dôexiger lôadh®sion des GLE et des GDL. 

42 Engagement systématique des ministères des finances. Exiger que les projets et accords 
relatifs au FC soient conjointement soumis par les ministères des finances et de 
lô®ducation. Chercher ¨ obtenir la repr®sentation des MdF et des MdE au sein de FTI 
(voir ¶63 ci-dessous). 

43 Engagements financiers communs et parallèles. Les engagements parallèles pris par les 
donateurs et les gouvernements par rapport au financement du PSE devraient sôinscrire 
dans les proc®dures dôapprobation des fonds et de suivi afin dôassurer une plus grande 
responsabilité au niveau des apports des donateurs et garantir le caractère 
compl®mentaire de lôaide FC. Les demandes pour b®n®ficier de lôaide FC doivent °tre 
accompagnées par : (a) lôengagement des autres donateurs ¨ cofinancer le programme 
appuyé par le FC; (b) des engagements vérifiables de la part des autres donateurs en 
faveur du financement du PSE dans son ensemble; (c) lôengagement du gouvernement 
bénéficiaire (MdF) dans le cadre des dépenses budgétaires consacrées à lôenseignement 
primaire/de base. 
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44 Les d®caissements de lôaide FC devront °tre reli®s ¨ lô®tat des engagements pris par les 
donateurs et les gouvernements.   

45 Éviter le d®placement des autres donateurs, en lôoccurrence lôIDA. En raison du fait que 
lôapproche de FTI dépend essentiellement de la capacité des donateurs locaux, il est 
important de trouver le bon équilibre dans la mise en commun des fonds, afin de 
sôassurer des donateurs fiables. Cet aspect a d®j¨ ®t® abord® dans le cadre des 
modalit®s dôaide et des organes de supervision traités plus haut. Il est surtout 
fondamental de sôassurer, dans la mesure du possible, le soutien continu de la Banque 
mondiale. A cet égard, le FC pourrait servir à convertir les crédits IDA en subvention (ce 
qui aurait pour effet de réduire le risque de voir la BM et les MdF permettre le 
remplacement des cr®dits IDA par la subvention FC, et partant, dôaccroitre les chances 
dôun engagement continu de la BM en faveur de lô®ducation de base). 

46 Promouvoir lôutilisation par les autres donateurs des systèmes nationaux. FTI fournira 
lôaide financi¯re et lôaccompagnement n®cessaire (le­ons apprises des autres pays ou 
secteurs) dans les domaines de lô®valuation de la GFP et des DPRF/ EDP/ ESDP. Elle 

fournira également un appui technique au donateur en vue de leur permettre de mieux 
comprendre les procédures relatives à la prestation des services. Encourager les pays à 
sôinspirer de lôexp®rience des pays qui ont d®j¨ mis en place un cadre de responsabilit® 
mutuelle dans le secteur de lô®ducation ou dans tout autre secteur. 

47 Favoriser la collaboration intersectorielle et entre pays. Encourager des échanges sur les 
questions sensibles, aussi bien au niveau global que national (comment passer à des 
engagements ¨ long terme, comment parvenir ¨ ®largir lôespace fiscal en vue de 
permettre les d®penses courantes en faveur de lô®ducation, comment arrimer lôaide 
budg®taire g®n®rale et sectorielle aux services du secteur de lô®ducation, afin dôam®liorer 
la qualité du dialogue tout en réduisant le coût des opérations?)  

48 Sôinspirer de lôexp®rience du Partenariat International de la Santé dans le secteur de la 
sant® pour promouvoir lôefficacit® de lôaide au niveau sectoriel. Partager les exp®riences 
et favoriser la collaboration avec le FMLSTP dans ses efforts çdôapplication des stratégies 
nationales », sur la base du modèle de FTI relatif ¨ lôadoption des plans sectoriels (voir 
annexe VII. A, section 9).   

 

Collecte de fonds 

Contexte 

49 La réalisation des objectifs EPT fait appel à des financements à la fois importants et 
réguliers. FTI ne doit pas se r®sumer au FC, ®tant entendu quôelle est, en principe, 
ouverte ¨ dôautres sources bilat®rales et multilat®rales de financement.   

Objectifs 

50 Double objectif : collecter des fonds pour le [nouveau] FC et accroitre, de façon générale, 
le financement en faveur de lô®ducation. Ce faisant, le caract¯re compl®mentaire du FC 
est assur®. Il est n®cessaire dô®tablir une estimation fiable du FC dans lôoptique 
dôaccorder des engagements ¨ long terme aux pays. 

Options 

51 Complémentarité au niveau national. Les options ci-dessus mentionnées et intitulées 
« maximalisation de lôinfluence è devraient permettre dôassurer la compl®mentarit® au 
niveau national.   
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52 Complémentarité au niveau global. FTI devra suivre tous les engagements et les 
dépenses des diff®rents donateurs relatifs ¨ lôenseignement de base (et pas seulement 
leurs contributions directes aux fonds IFT). 11 Au niveau global, il faudrait procéder à des 
contrôles réguliers et produire des rapports sur le niveau et les modalités des aides 
accord®es, ainsi que sur les sujets br¾lants se rapportant ¨ lôefficacit® de lôaide dans le 
domaine de lô®ducation (pr®visibilit®, aide budg®taire, etc.).   

53 FTI veillera à collaborer avec le CAD de lôOCDE, lôISU et le Pole de Dakar (et 
probablement le FMI) en vue dôun meilleur suivi des flux de lôaide accord®e par les 
donateurs : classification de lôaide en faveur de lô®ducation en termes dôaide budg®taire 
sectorielle et g®n®rale et de d®penses publiques en mati¯re dô®ducation. A cet ®gard, FTI 
pourrait envisager une adh®sion ¨ lôIATI (Initiative pour la Transparence de lôAide 
Internationale). 

54 Le financement à long terme. Un cycle de reconstitution de 3 à 5 ans devra être mis en 
place conformément aux recommandations du rapport soumis au groupe de travail de 
reconstitution (Plan de Reconstitution du Fonds dôAffectation, IFT, 2009). Permettre aux 
donateurs de prendre des engagements à long terme à travers des billets à ordre. 

55 Adapter les ambitions de FTI aux financements disponibles. Il serait, pour cela, 
nécessaire de limiter le nombre des pays bénéficiaires et de restreindre les financements 
FC ¨ lô®ducation de base, afin de permettre la pr®visibilit® ¨ long terme et garantir un bon 
niveau de financement aux pays bénéficiaires. Le secrétariat de FTI se chargera 
dô®laborer diff®rents cas de figures en sôappuyant sur les engagements obtenus dans le 
cadre du processus de reconstitution, et des crit¯res de s®lectivit® (voir lôexemple du  

FMLSTP en annexe VII.A, section 4 et tableau 5). 

 

Gestion du      FC 

Contexte    

56 Le FC et le FDPE ont jusque-là opéré selon différents systèmes de gestion pilotés par 
des comités composés exclusivement de représentants des donateurs. En conséquence, 
on assiste à un manque de transparence dans les opérations du FC et de cohérence au 
niveau de lôensemble des activit®s de FTI. Certes, des mesures correctives importantes 
ont été prises dans le cadre des récentes réformes, mais beaucoup reste encore à faire. 

Objectifs   

57 Veiller à ce que la gestion du FC cadre avec les objectifs de FTI, réduise le coût des 
opérations, améliore le niveau de transparence et favorise le partenariat à grande 
échelle.   

Options 

58 Éviter la fragmentation. Fusionner les diff®rents fonds dôaffection sp®ciale ï ce qui 
entrainera la réduction du coût des opérations (demandes relatives à différents fonds, 
diff®rentes proc®dures), lôam®lioration de lôensemble de lôaide que re­oivent les pays de 
FTI, et la compl®mentarit® des divers types dôaide. La pr®conisation dôun fonds virtuel tel 
que pr®sent® par la BM lors de la r®union du conseil dôadministration de FTI qui sôest 
tenue en 2009, va dans le bon sens (¨ lôinstar de la cr®ation dôun poste de pr®sident 
commun pour les conseils dôadministration et les comit®s de fonds dôaffectation spéciale). 
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 Le comité directeur de FTI a déjà donné son accord de principe.  
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59 Focalisation sur les pays et prise en compte des systèmes nationaux. Poursuivre 
lô®valuation commune du PSE et lôaccord sur les projets FC soumis au niveau national 
par les  GLE. Renforcer les directives sur la participation des GLE au niveau national, tout 
en prenant soin dô®viter de cr®er des structures parall¯les. Cela exige la clart® au niveau 
des directives, un appui (qui pourrait °tre dôordre financier) une communication claire et 
un suivi véritable de la part du secrétariat.    

60 Améliorer la communication. Le secrétariat de FTI devra se montré dynamique dans ses 
communications avec les QG des donateurs et les  GDL au sujet des objectifs et 
modalités relatifs au FC et à FTI, ainsi que dans le cadre de ses communications directes 
avec les gouvernements partenaires.  

61 Un processus à deux niveaux. Lô®valuation des demandes se fera en deux volets :  

¶ Lô®valuation initiale ¨ partir de la fiche dôidentification du projet (qui devrait inclure 
lôaccord sur le montant indicatif, la dur®e, lôorgane de supervision, le partenaire 
ex®cutant et les modalit®s de lôaide);  

¶ Lôapprobation finale ¨ partir du document int®gral y relatif (chronogramme).  

62 Cette approche ¨ deux niveaux devrait permettre ¨ lôinstance dirigeante de FTI de 
donner, assez tôt dans le processus, des indications sur les aspects importants que sont 
les modalit®s de lôaide, lôorgane de supervision, le montant indicatif, etc. Le programme 
ainsi con­u fera ensuite lôobjet dôun examen moins rigoureux avant sa mise en îuvre 
(voir lôexemple du  FEM en annexe VII.A, section 5).   

63 Un engagement plus sinc¯re des gouvernements partenaires. Il conviendrait dôaccorder 
aux pays partenaires (à travers les représentants des MdF et des MdE) ï de même 
quôaux repr®sentants des OSC ï  un rôle dans la supervision du FC. Les pays 
partenaires devraient présenter leurs propres projets au comité directeur du FC.  

64 Dissocier la strat®gie de la gestion. Lôactuel comit® directeur du FC est ¨ la fois le 
concepteur des d®cisions strat®giques et lôinstance d®cisionnelle en matière 
dôapprobation de certains types de financement. Un tel syst¯me sôav¯re lourd et conduit 
à des décisions incohérentes. La responsabilité de la gestion du fonds et des procédures 
dôappel et dô®valuation des demandes devrait °tre confi®e ¨ des professionnels. Le 
comit® strat®gique se chargeant des crit¯res dô®ligibilit® et dôallocation, ainsi que des 
procédures générales (voir le processus à deux niveaux préconisé plus haut).   

65 Lô®valuation des demandes devrait revenir ¨ un comit® permanent ind®pendant. Cela dit, 
lôactuel processus dô®valuation externe de la qualit® devrait °tre remplac® par le comit® 
permanent indépendant (pas le secrétariat de FTI, ni le comité directeur de FC) qui 
proc®dera ¨  lô®tude des demandes sur la base de crit¯res clairement d®finis. Le comité 
ferait des recommandations au conseil dôadministration de FTI en vue de la prise de 
décision (voir les exemples du FMLSTP, du FEM et  de la GAVI en annexe VII.A, section 
5).   

66 Lôordre pourrait °tre comme suit : 

¶ La demande est approuvée par le GLE (au stade 1)  

¶ La demande est envoyée par le gouvernement partenaire au secrétariat de FTI 

¶ Le secrétariat de FTI d®termine lô®ligibilit® dôun pays et la conformit® du projet aux 
règles IFT en la matière. 

¶ Le comité indépendant étudie la recevabilité de la demande dans lôoptique de 
faire des recommandations dôacceptation/rejet au conseil dôadministration de FTI.       

¶ Approbation/rejet du projet par le conseil dôadministration de FTI    
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67 Renforcer les capacités du secrétariat de FTI pour lui permettre de jouer un rôle plus actif 
dans les domaines suivants:      

¶ Évaluation de lô®ligibilit® des demandes   

¶ Servir de point focal aux pays, aux GDL et au comit® ind®pendant dô®valuation 

¶ Communication active avec les QG des donateurs, les GDL et les pays 
partenaires sur FTI et le FC     

¶ Suivi de la mise en îuvre et des r®sultats des programmes FC   

 

Suivi de la performance du FC   

68 Mettre en place un cadre dô®valuation bien d®fini et veiller ¨ son contr¹le en vue dôune 
évaluation régulière de la performance du fonds. Le suivi ¨ lô®chelle globale sera assur® 
par le secrétariat de FTI. Au niveau national, lôorgane de supervision se chargera de 
produire les rapports sur la mise en îuvre des programmes (pr®visibilit®, application des 
syst¯mes nationaux, modalit®s de lôaide).  

69 Établir un ensemble dôindicateurs quôil faudra syst®matiquement surveiller dans 
lôensemble des pays b®n®ficiaires de FTI (voir 0 ci-dessous pour des suggestions). 
Quant au suivi des indicateurs au niveau global, le secrétariat de FTI devrait collaborer 
de mani¯re ®troite avec le CAD OCDE et lôISU afin dôam®liorer la qualit® des donn®es et 
la rationalisation des collectes de données (voir annexe VI pour le détail des 
recommandations sur lô®laboration dôun cadre S&E global pour FTI).    

 

Indicateurs envisagés pour le suivi de la performance du FC    

Objectifs FC    Indicateurs envisagés  

Allocation optimale des 
ressources 

% du financement CF affecté aux pays classés dans la catégorie I de 
lôIDA     

Financement total par enfant scolaris® destin® ¨ lô®ducation dans 
chaque pays   

Financement FC par enfant scolarisé dans chaque pays    

Prévisibilité  % des fonds d®caiss®s au cours de lôann®e o½ ils ®taient pr®vus  

% du financement FC affecté aux programmes à long terme (qui 
sô®tendent sur plusieurs années) 

Application des 
systèmes nationaux   

% du financement FC relatif aux plan, budget, trésor, compte et rapport      

% du financement FC par modalit®s dôaide (projet, fonds commun, aide 
budgétaire sectorielle)   

% par modalit®s dôaide du financement en faveur du secteur de 
lô®ducation (fournit ®galement des informations sur les GBS)       

Complémentarité  Évolution des engagements et décaissements ODA en faveur de 
lô®ducation et de lôenseignement primaire/de base dans les pays 
bénéficiaires (et éligibles) dans le cadre de FTI. 

Évolution des d®penses nationales relatives ¨ lô®ducation et ¨ 
lôenseignement  primaire dans les pays b®n®ficiaires (et ®ligibles) dans 
le cadre de FTI 
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Pièces justificatives     

Pièce 1  Crit¯res dôallocation de lôaide IDA 

Crit¯res dôallocation de lôAgence Internationale de D®veloppement (IDA) 

Le principal factor dôallocation des ressources IDA aux pays ®ligibles est leur performance 
en mati¯re de mise en îuvre de politiques qui favorisent la croissance et la r®duction de la 
pauvret®. Cette performance sô®value ¨ travers la CPIA, qui dans le cadre de lôallocation 
des ressources deviendra  lôindice de lôIDA en mati¯re dôallocation des ressources (IRAI). La 
conjugaison de lôIRAI et de la performance du portefeuille donne ce quôon appelle 
lô®valuation de la performance par pays (CPR). Outre la CPR, la population et le revenu par 
habitant constituent des facteurs qui entrent en ligne de compte dans lôallocation des 
ressources IDA. A partir de 2005, lôIRAI et la CPR sont publi®s.  

 

La performance des pays b®n®ficiaires de lôIDA est ®valu®e de fa­on annuelle sur la base des 
r®sultats de la CPIA. La CPIA proc¯de ¨ lô®valuation du cadre politique et institutionnel adopt® par 
chaque pays et comprend 16 critères regroupés en quatre cat®gories dôimportance ®gale: (i) la 
gestion ®conomique; (ii) les politiques structurelles; (iii) les politiques dôinclusion sociale et dô®quit®; et 
(iv) la gestion du secteur public et les institutions.  
Deux autres mesures permettent de déterminer les allocations IDA.  Dôabord, en ce qui concerne la 
qualité de la gestion des projets et programmes IDA, le rapport annuel de la Banque mondiale sur la 
performance du portefeuille permet dô®tablir lô®valuation de chaque pays en mati¯re de performance. 
Ensuite, lô®valuation de la gestion. elle sô®tablit en fonction de la cat®gorie D  de la CPIA. 
Évaluation de la performance par pays =  (0.24 * CPIA A-C + 0.68 * CPIA D + 0.08 * Portefeuille) 
Allocation IDA par pays = f (CPR 5.0, population 1.0, RNB/habitant-0.125)  
 
Les pays en situation de post-conflit grave peuvent, sous certaines conditions, bénéficier de 
ressources suppl®mentaires au titre de lôaide ¨ la reconstruction et en reconnaissance de la nature 
exceptionnelle de la situation.        
 
(source: Syst¯me dôallocation de lôIDA bas® sur la performance pour le 15

e
 IDA). 

 

 

http://siteresources.worldbank.org/IDA/Resources/IDA15Annex1.pdf
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Pièce 2  Crit¯res dôallocation du Fonds Européen de Développement 

 

 

 

Allocations du Fonds Européen de Développement (FED) :   
 
Le Fonds Européen de Développement (FED) est la principale source de financement dans le cadre de la 
coopération UE ï ACP depuis 1958. Le FED a financ® au total 10 programmes qui ont dur® chacun 5 ans. Lôaide 
est accord®e selon des crit¯res bien d®finis. Deux types dôenveloppe servent ¨ financer lôaide: lôenveloppe A qui 
sôappuie sur des crit¯res quantitatifs relatifs aux besoins et ¨ la performance, ainsi quô¨ la tranche des besoins, 
selon la pertinence, lôambition et la fiabilit® du plan de gestion. Lôenveloppe B se rapporte aux besoins impr®vus. 
Les critères quantitatifs utilis®s dans le cadre de lôenveloppe A sont:   
  

o Lôefficacit® de lôaide     

ѭ  capacit® dôabsorption de lôaide: corrig®e pour le ratio de d®pendance de lôaide 
o La performance économique      

ѭ Climat dôinvestissement, r®sultats macro-économiques durables et épuisement des ressources 
naturelles non renouvelables   

o La performance au niveau sociale      

ѭ Structure du budget et progr¯s vers la r®alisation des OMD en mati¯re de sant® et dô®ducation       
Lô®valuation ¨ mi-parcours permet de mesurer la performance (aussi bien en matière de réduction de la pauvreté, 
de gestion, de croissance ®conomique que de mise en îuvre des programmes) et favorise  la r®vision des 
enveloppes A et B. 
 (Source: site web de la CE). 
 
Lôaccord de Cotonou d®finie les crit¯res dôallocation des ressources comme suit : 
Lôallocation des ressources se fera sur la base des besoins et de la performance, tels que d®finis dans le pr®sent 
accord. A cet égard : 

(a) les besoins seront évalués selon des critères relatifs au revenu par habitant, à la taille de la 
population, aux indicateurs sociaux et au niveau dôendettement, aux d®ficits de recettes 
dôexportations et ¨ la d®pendance des revenus dôexportation, surtout dans les secteurs de 
lôagriculture et des mines. Un traitement pr®f®rentiel sera accordé aux pays ACP moins 
développés et la vulnérabilité des pays insulaires et enclavés sera prise en compte. Seront aussi 
pris en compte les problèmes exceptionnels auxquels font face les pays frappés par des conflits 
ou des catastrophes naturelles; et    

(b) la performance sera évaluée de manière objective et transparente sur la base des paramètres 
suivants: les progr¯s r®alis®s dans la mise en îuvre des r®formes institutionnelles, la 
performance des pays au niveau de lôutilisation des ressources, la mise en îuvre effective des 
opérations, la réduction de la pauvreté, des mesures visant le développement durable, la 
performance au niveau macroéconomique et de la politique sectorielle. 

[é] Ce montant indicatif permettra la programmation ¨ long terme de lôaide communautaire en faveur 
du pays concerné. [é] la communaut® peut, pour prendre en compte des besoins exceptionnels, 
d®cider dôaccroitre lôallocation en faveur dôun pays.  

Suite aux évaluations trimestrielles et à mi-parcours, la Commission peut procéder, au nom de la 
communaut®, ¨ la r®vision de lôallocation, au regard des besoins actuels et de la performance du pays 
ACP concerné.  

Source: Accord de Cotonou, annexe IV, article 3 et 5 (tel que modifié en 2005). 
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Pièce 3  Contrats de la CE pour les OMD ï pour une prévisibilité à long terme  

Contrats de la CE pour les OMD  
Objectif : am®liorer lôefficacit® de lôaide au budget en acc®l®rant le progr¯s vers les OMD en 
augmentant sa prédictibilité à long terme en se focalisant sur les résultats  

- Engagement sur 6 ans (6 années pleines du 10
ème 

Fonds Européen pour le Développement). 

La CE cherchera également du soutien et du cofinancement auprès des États membres de 

lôUE en vue dôassurer la transition à la fin des six ans et éviter le « problème de bord de 

précipice». 

- Au moins 70% de lôengagement total seront d®bours®s, ¨ condition quôil nôy ait pas de 

violation des conditions dô®ligibilit®s pour le GBS ou des ®l®ments essentiels et 

fondamentaux de coopération. 

- Composante de performance variable jusquô¨ 30%,composée de (i) une tranche portant sur 

lôOMD (au moins 15%) déterminé lors de la revue à mi-parcours du contrat à partir des 

indicateurs de résultat relatifs aux OMD et (ii) la tranche de performance annuelle : en cas de 

préoccupations spécifiques ou importantes à propos de la performance en ce qui concerne la 

mise en îuvre du DSRP, le suivi de la performance, le progr¯s de la GFP et la stabilisation 

macro®conomique, jusquô¨ 15% de lôallocation lôannuelle seront retenus. 

- Les pays éligibles sont ceux qui ont un GBS programmés pour le 10ème FED, et une bonne 

expérience dans la mise en îuvre de lôaide au budget et lôengagement pour le suivi et la 

réalisation des OMD. Compte tenu de son risque implicite, le « Contrat OMD » est 

initialement destiné aux très bons élèves. Les contrats OMD ont été signés au Burkina Faso, 

Ghana, Mali, Mozambique, Rwanda, Tanzanie, Ouganda et Zambie, avec un engagement 

qui sô®l¯ve ¨ 1,8 milliards ú. 

Sources :  
Celasun et Walliser (2007). G®rer les surprises de lôaide. Les pays ne peuvent pas totalement utiliser 
lôaide quand elle impr®visible.   
La Commission Européenne (2008a). Le «Contrat OMD». Une approche à long terme pour une aide 
budgétaire générale plus prévisible. Juin 2008 
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Pièce 4  Différentes dimensions dôutilisation des systèmes pays 

Terme Définition 

A propos du plan Les dépenses des aides aux programmes et aux projets sont intégrées 
dans la planification des agences strat®giques et dans lôappui ¨ la 
capitalisation des intentions relatives aux politiques qui sous-tendent la 
présentation des budgets.  

A propos du budget Le financement extérieur, y compris le financement des programmes et des 
projets, et son utilisation prévue sont consignés dans la documentation du 
budget.  

A propos du 
parlement  

Le financement extérieur se trouve dans le revenu et le montant approuvés 
par le parlement. 

A propos du 
Ministère des 
Finances 

Le financement ext®rieur est d®bours® dans les recettes de lôÉtat et géré 
par les syst¯mes de lôÉtat. 

A propos de 
lôapprovisionnement 

Les d®penses financ®es par lôext®rieur suivent les normes des proc®dures 
dôapprovisionnement de lôÉtat. 

A propos de la 
comptabilité 

Le financement extérieur est enregistré et est justifié dans le système 
comptable de lôÉtat, conform®ment au syst¯me de classement de lôÉtat.   

A propos de lôaudit Le financement extérieur est audité par le syst¯me dôaudit de lôÉtat. 

A propos du rapport Le financement extérieur est inclus dans les anciens rapports de poste 
r®dig®s par lôÉtat. 

 

Source : adapté de : Inscrire lôaide au budget ï Note sur les bonnes pratiques : Utilisation des systèmes 
budgétaires nationaux, CABRI, Avril 2009 
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Pièce 5  Exigences dô®ligibilit® des pays au FMLSTP 12 

Pays à faible

revenue + 

période de grâce 

dôun an

Tranche 

inférieure des 

pays à revenu 

intermédiaire

Tranche 

supérieure des 

pays à revenu 

intermédiaire 

Pays à revenu 

élevé

Accent sur 

les 

populations 

clé

affectées

Accent sur 

les 

populations 

clé

affectées

LôAND prouve que le total 

du soutien accordé aux 

pays par le Fonds mondial 

nôexcède pas 65 % de 

lôensemble des besoins 

du programme maladie

Taux élevé actuel 

de la maladie soit 

au sein de la 

population en 

général ou de la 

population 

identifiée selon 

lôAND.

LôAND prouve que le 

total du soutien 

accordé aux pays par 

le Fonds mondial 

nôexcède pas 35 % de 

lôensemble des 

besoins du 

programme maladie

Éligible

Éligible

Éligible

Non

Éligible

Pays à faible

revenue + 

période de grâce 

dôun an

Tranche 

inférieure des 

pays à revenu 

intermédiaire

Tranche 

supérieure des 

pays à revenu 

intermédiaire 

Pays à revenu 

élevé

Accent sur 

les 

populations 

clé

affectées

Accent sur 

les 

populations 

clé

affectées

LôAND prouve que le total 

du soutien accordé aux 

pays par le Fonds mondial 

nôexcède pas 65 % de 

lôensemble des besoins 

du programme maladie

Taux élevé actuel 

de la maladie soit 

au sein de la 

population en 

général ou de la 

population 

identifiée selon 

lôAND.

LôAND prouve que le 

total du soutien 

accordé aux pays par 

le Fonds mondial 

nôexcède pas 35 % de 

lôensemble des 

besoins du 

programme maladie

Éligible

Éligible

Éligible

Non

Éligible

  

Source: http://www.theglobalfund.org/en/eligibility/?lang=en#2 

                                                
12

 Commençant par le Round 8, le Fonds Mondial a introduit óune p®riode de gr©ce dôun anô pour les 
pays dont le niveau de revenu sô®l¯ve dôun niveau de revenu ¨ un autre dans un round de 
financement. Les pays sérieux peuvent faire la demande pour le financement comme si le classement 
de leur niveau de revenu ®tait demeur® au niveau de lôancien revenu. 

http://www.theglobalfund.org/en/eligibility/?lang=en#2
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Pièce 6  Processus de proposition au Fonds mondial 

Le Conseil

fait un appel de propositions en matière de 

politiques et de gouvernance 

Les mécanismes nationaux de coordination

conçoivent une stratégie nationale et 

soumettent des propositions

Les MNC comprennent

Gouvernement

Les partenaires multilatéraux et 
bilatéraux au développement

Organisations non gouvernementales

Les communautés affectées
Organisations confessionnelles
Les institutions académiques

Le secteur privé

Le Secrétariat

Contrôle lô®ligibilité

Comité technique de revue

Revoit et recommande pour financement

Le Conseil

Approuve le financement pour les deux 

premières années 

Mécanismes nationaux de coordination

Récipiendaire principal

Le Conseil

fait un appel de propositions en matière de 

politiques et de gouvernance 

Les mécanismes nationaux de coordination

conçoivent une stratégie nationale et 

soumettent des propositions

Les MNC comprennent

Gouvernement

Les partenaires multilatéraux et 
bilatéraux au développement

Organisations non gouvernementales

Les communautés affectées
Organisations confessionnelles
Les institutions académiques

Le secteur privé

Le Secrétariat

Contrôle lô®ligibilité

Comité technique de revue

Revoit et recommande pour financement

Le Conseil

Approuve le financement pour les deux 

premières années 

Mécanismes nationaux de coordination

Récipiendaire principal
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Pièce 7  Processus dôoctroi de subvention du FMLSTP 

Mécanismes nationaux de 

coordination

Supervision

5. Décaissement 

1. Demandes de 

décaissement avec 

des résultats 

documentés

6. Rapport

Sous récipiendaire Agents locaux du Fonds Administrateur du Fonds 

mondial

Récipiendaire 

principal

4. Décaissement des 

fonds de subvention

3. Instructions de 

décaissement

2. Vérification des 

données et conseils 

pour le déblocage 

des fonds

Secrétariat 

Mécanismes nationaux de 

coordination

Supervision

5. Décaissement 

1. Demandes de 

décaissement avec 

des résultats 

documentés

6. Rapport

Sous récipiendaire Agents locaux du Fonds Administrateur du Fonds 

mondial

Récipiendaire 

principal

4. Décaissement des 

fonds de subvention

3. Instructions de 

décaissement

2. Vérification des 

données et conseils 

pour le déblocage 

des fonds

Secrétariat 

  

Source : The Global Fund Grant Making Process 

http://www.theglobalfund.org/documents/publications/brochures/whoweare/TGFBrochure_GlobalFundGrantMakingProcess.pdf
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Annexe VII. A Les approches dôautres partenaires du Fonds 
mondial ï le FMLSTP, le FEM, la GAVI                                          

Cette annexe fournit des informations brèves sur trois partenariats avec le Fonds mondial : 

¶ Le Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme (FMLSTP) 

¶ Le Fonds pour lôenvironnement mondial (FEM) 

¶ Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination (GAVI). 

Aucun nôest directement comparable au Fonds Catalytique de FTI, mais chacun a attaqué 
certains aspects des problèmes qui se posent à FTI et chacun peut fournir des indices pour 
reconcevoir et peaufiner FTI.   

 

1. Cadre juridique et mandat 

Le FMLSTP  

A1 Fonds créé après que le G8 et les dirigeants Africains aient reconnu la nécessité 
davantage de ressources pour le programme de développement de la santé publique en 
2000ï2001. La Session extraordinaire de lôAssembl®e G®n®rale des Nations Unies sur le 
SIDA en 2001 sôest achevée sur un engagement pour créer ce fonds, ce que le G8 a 
soutenu et aidé à financer lors de sa r®union ¨ G°ne en juillet 2001. Lôobjectif du fonds, tel 
que défini dans le Document Cadre du Fonds mondial est : 

Dôattirer, de gérer et de décaisser de ressources supplémentaires à travers un nouveau 
partenariat des secteurs public-privé qui sera une contribution durable et importante à la 
r®duction des infections, des maladies et de la mort, et ainsi att®nuer lôimpact causé par 
le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme dans les pays en nécessité et contribuer à la 
réduction de la pauvreté comme partie des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement. 

Le FEM  

A2 Le cadre légal et le mandat du FEM ont été fixés dan un instrument du FEM (accepté 
par 173 États ¨ Gen¯ve en 1994). Son objectif est dôoffrir :  

Un nouveau prêt supplémentaire et un financement préférentiel pour répondre au coût 
cumulatif convenu des mesures afin de parvenir aux avantages de lôenvironnement 
mondial convenus dans les domaines suivants : 

(a) La diversité biologique ; 

(b) Le changement climatique ; 

(c) Les eaux internationales ; 

(d) La dégradation des terres, surtout la désertification et la déforestation ; 

(e) La d®gradation de la couche dôozone ; et  

(f) Les polluants organiques persistants. 

La GAVI 

A3 Lancée en 2000, la GAVI Alliance est un partenariat mondial pour la santé qui 
représente les parties prenantes dans la vaccination des secteurs privé et public: le monde 
en développement et les partenaires financiers, les philanthrope du secteur privé, la 
communauté financière, les fabricants de vaccins tant des pays développés que de ceux en 
développement, les instituts techniques et de recherche, les organisations de la société 
civile et les organisations multilat®rales comme lôOMS, lôUnicef et la Banque mondiale.  
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A4 Travaillant ensemble, les membres de lôAlliance r®alisent des objectifs quôaucune 
agence ou groupe ne pourrait réaliser seul : 

Á Acc®l®rer lôacc¯s aux vaccins sous-utilisés existants ; 

Á Renforcer les systèmes de santé et de vaccinations dans les pays ; 

Á Introduire de nouvelles technologies innovatrices de vaccination et de vaccins. 

2. Volumes du revenu et des dépenses  

Le FMLSTP   

A5 Depuis sa création en 2002, le Fonds mondial est devenu la principale source de 
financement des programmes de lutter contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme, avec 
un financement approuvé de 11,4 milliards de dollars américains pour plus de 550 
programmes dans 136 pays. Il fournit le quart de tout le financement international du SIDA 
dans le monde, les 2/3 de la tuberculose et les 3/4 du paludisme.  

Le FEM  

A6  Le quatrième FEM de réapprovisionnement (2006ï2010) était de 3,13 milliards de 
dollars américains. Ce montant dépassait légèrement le troisième FEM de 
réapprovisionnement.  

A7 Les dépenses du FEM influencent beaucoup les grandes dépenses. Entre 1991 et 
2006, en moyenne, le cofinancement a donné 80% du fonds pour les projets auxquels le 
FEM a contribu®, alors que le financement du FEM nôavait fourni que 20%. 

La GAVI  

A8 La totalité des engagements pris par les bailleurs de fonds dôici ¨ 2024 sô®l¯ve ¨ 8,3 
milliards de dollars américains, alors que la totalité de ceux du secteur priv® dôici ¨ 2014 
sô®l¯ve ¨ 1,58 milliards de dollars américains. Pour ce qui concerne janvier 2009, la GAVI 
Alliance avait reçu 2,6 milliards de dollars américains comme étant le financement direct 
venant de lôÉtat et des sources privées, alors quôelle a approuv® un total de 3,7 milliards de 
dollars américains aux pays pour la période 2000ï2015.  

 

3. Comment sont levés les fonds (dotations en capital, 
réapprovisionnement, dons etc.) ? 

Le FMLSTP  

A9 Depuis la création du Fonds mondial, plus de 45 pays, de même que des fondations 
privées, des corporations et des individus ont promis dôimportantes ressources pour soutenir 
son travail. Toutefois, compte tenu des difficultés présentées par un système de contribution 
ad hoc pour planifier et fournir un soutien durable et prévisible, le Conseil a décidé 
dôintroduire un mod¯le de financement bas® sur les r®approvisionnements p®riodiques, 
après le modèle de financement utilisé par un certain nombre de fonds internationaux. 
Lôobjectif premier du processus de r®approvisionnement volontaire est dôaugmenter la 
prévisibilité des efforts de mobilisation des ressources du Fonds mondial.13  

A10 Le mécanisme de réapprovisionnement a été cré® en octobre 2003. Jusquôalors, il y 
a eu deux cycles de r®approvisionnement, avec une revue óintermédiaire du 
réapprovisionnement pour évaluer les processus. Le premier cycle de réapprovisionnement 
de deux ans au départ, sôest pench® sur les besoins financiers pour 2006ï2007, de même 
que sur les déficits de 2005. Le deuxième cycle de réapprovisionnement a maintenant été 

                                                
13

 Pour plus dôinformations sur le mécanisme de réapprovisionnement volontaire, visiter le site 
http://www.theglobalfund.org/documents/replenishment/voluntary_replenishment_mechanism.pdf. 

http://www.theglobalfund.org/documents/pledges&contributions.xls
http://www.theglobalfund.org/documents/replenishment/voluntary_replenishment_mechanism.pdf
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étendu sur trois ans et va couvrir la période 2008-2010. Pour le Five Year Evaluation Study 
Area 1, les réunions sur le réapprovisionnement se sont révélées comme étant un forum 
efficace pour la mobilisation de ressources et qui a permis aux bailleurs de fonds de parler 
de leurs pr®occupations, dôidentifier des priorités, et de sôinformer sur les r®sultats du Fonds 
mondial.  

Le FEM 

A11 Tous les quatre ans, les bailleurs de fonds donnent des fonds en 
réapprovisionnement. La taille du réapprovisionnement est décidée lors de plusieurs 
réunions. Le financement permet aux bailleurs de fonds de remplir leurs engagements 
environnementaux. Le FEM est actuellement sur le quatrième réapprovisionnement. 

La GAVI 

A12 Les gouvernements nationaux et les institutions soutiennent la GAVI de trois 
manières principales :  

¶ Des dons directs à la GAVI ; 

¶ Des promesses à long terme au FIC ; et 

¶ Des promesses ¨ lôAdvance Market Commitment (qui soutient le développement 
et la disponibilité du vaccin contre la pneumonie pour les pays en 
développement). 

4. Quels sont les crit¯res dôallocation de fonds entre les pays ? 

Le FMLSTP  

A13 (Voir 0.) Une très grande priorité est donnée aux pays et régions ayant le plus grand 
besoin, compte tenu du fardeau de maladies et de la faible capacit® dôapporter des 
ressources financières pour régler les problèmes de santé. Des propositions venant des 
pays et des régions à haut risque sont aussi pris en compte, tout en tenant compte de 
lôopportunit® de pr®venir la croissance de la pr®valence et de lôincidence.  

A14 La détermination de lô®ligibilit® des pays au financement est un processus ¨ plusieurs 
étapes portant sur : 

¶ Le classement des pays et dôautres ®conomies par niveau de revenu de la 
Banque mondiale ;  

¶ Lôexigence du Fonds mondial pour que certains demandeurs (les demandeurs à 
revenu inférieur moyen et ceux à revenu supérieur moyen) confère une attention 
prédominante aux populations clés affectées selon leurs propositions ;14 et  

¶ Un principe nouvellement introduit qui porte sur le 'partage du coût' pour les 
demandeurs à revenu inférieur moyen et ceux à revenu supérieur moyen.15   

A15 Les approches pour pondérer et de remplir de critères multiples sont employés sont 
utilis®es. Les crit¯res essentiels dô®ligibilit® des propositions sont les suivants : 

                                                
14

 Le Fonds Mondial se sert de la définition que lôONUSIDA donne des populations clés affectées : 
«les femmes et les filles, les jeunes, les hommes qui ont des rapports sexuels avec des hommes ; 
ceux qui sôinjectent ou utilisent dôautres drogues, les travailleuses du sexe, ceux qui vivent dans la 
pauvreté, les prisonniers, les migrants et les travailleurs migrants, ceux qui sont dans des situations 
de conflit ou dôaprès conflit, les réfugiés et les personnes déplacées ».  
15

 Pour les pays ¨ revenu moyen inf®rieur, lôappui du Fonds Mondial ne peut pas d®passer 65 % de 
tous les besoins du programme des maladies. 

http://www.theglobalfund.org/documents/terg/TERG_SA1_FullReport.pdf
http://www.theglobalfund.org/documents/terg/TERG_SA1_FullReport.pdf
http://www.theglobalfund.org/en/eligibility/?lang=en#1
http://www.theglobalfund.org/en/eligibility/?lang=en#2



